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(Samedi, 26 février 1848}1 7, "5 14, 

, OBJET ET ORDRE DE.CET ENSEIGNEMENT... 

‘Jeunes citoyens & notre. République naissante , 
mais forte, mais- grande, mais. pleine de virilité dès 
sa naissance ! (Applaudissements, }- 
Nous nous sommés vus dans le moment de la lutte ; ; 

‘quelques — = uns d'entre vous. ont. serré leurs . coudes 
contre: les miens : aujourd’hui. nous nous: retrouvons 
dans. cette enceinte -de.pacifi iques et graves ‘études. 
Ceci n ’est .pâs. sans, Signification ; . Ceci . nous montre 

… 

"1 M Ortolan , professeur à la Faculté de droit de Paris, a commenté, au 
milieu d’une foule nombreuse d’auditeurs, ses leçons sur la souveraineté du 
peuple etsur les principes du Gouvernement républicain moderne. La pen- 
séc d’un tel enseignement fondé, non sur la passion, mais sûr la science, 
-€t adressé en ce moment à la jeuncsse de PÉcole de droit, est une pa- 
triotique et salutaire pensée dont il faut remercier. Je > ministre provisoire de l'instruction publique, M. Carnot.” 

(Gazette des Tribunaux, ‘du 29 fév. )°
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que nos rôles viennent de changer. Nous avons servi, 

dans l’action , la cause de la liberté et de l’affranchis- 

sement populaire : nous avons maintenant à la servir 

non moins utilement, en hommes sérieux, réfléch's 
et dévoués à cette cause sainte. 

Il importe au triomphe et à la gloire de notre Ré- 

publique, que, partout, les affaires, les travaux, les 
rouages de la société reprennent leur cours régulier. 

Il importe de montrer au monde que les mains qui lè- 

vent-les pavés savent les remettre à leur place, que 

. les mains qui démolissent savent construire et solidi- 

fier; que ceux qui savent agiter et combattre, savent 

également, après la victoire, rassurer et donner. la 
” paix à toutes choses. Dès hier la justice a fonctionné, 

la Cour de cassation, cette belle institution de la Con- 
. stituante, a rendu ses arrêts au nom du peupl d e fran- 

. çais. (Applaudissements.)" ‘# ‘7 CU 
"Nous Messieurs, dans notre paisible sphère; reve- 

nons à nos travaux, revenons demander à l'étude les 
connaissances qui fortifient le-cœur et l'intelligence, 
qui préparent'notre avenir et celui de la patrie. :: ‘ 
“L'objet de mon enseignement est la législation pé: 
nalé; nous ferons ici une halte de quelques jours. Le 
ministre provisoire de l'instruction publique ; M. Car- 

. not, nom cher et glorieux dans les fastes de la Répu- 
blique française! (Vifs applaudissements) à jugé utile : 
que j'expose devant vous, non pas d’après les données 
de la passion, mais d’après les données scientifiques 
du droit, les principes de la Souveraineté du Peuple 
et du Gouvernement républicain moderne, Plus d'une



1.— OBJET DE CET ENSEIGNEMENT. : 7 

fois l’idée génératrice de ces principes s'est rencontrée 
dans les problèmes du droit pénal : ceuxd’entre vous 
qui ont suivi mes leçons et mes travaux dépuis dix ans 
que je suis chargé dé cet enseignement, savent que je 
n'ai rien à changer là-dessus à mes convictions , à mes 
paroles ni à mes écrits. (Plusieurs voix : C'est vrai! 
c'est vrai!) ‘ 

Ïl ne s’agit pas de produire en vous de l'excitation. 
De l'excitation au patriotisme? Eh! comment en serait- 
il besoin ! Il s’agit au contraire de vous amener dans 
le domaine de la science. Vous savez que la science ;: 
suivant la définition queje vous en ai donnée, en quel- . 
que ordre d’idées que vous la preniez, :n’est ‘autre: 
chose que la connaissance des vérités primordiales qui 
existent dans la création. Vous savez qu’elle est calme 
et austère : c'est .en homme : austère et de bonne foi 

-que je développerai mes ‘idées. Je’ n’ai pas besoin 
d'ajouter : que ‘ces :idées n’ont rien d’officiel; cette 

_ chaire est libre, et ma ‘parole l’a toujours été : je l’oc- 
Cupe avec la possibilité d’errer, avec la responsabilité 3 
de mes erreurs. . ee Loue 
Le principe ;de Je Souveraineté du Peuple, Mes- 

sieurs , à été démenti: la forme du'gouvernement ré- 
publicain , sous l'apparence d’un fantôme dont on à fait 
un épouvantail , a été calomniée. I] s’agit de faire tou- 
cher au doigt Ja vérité du principe et ses réelles con-. : 
séquences ;-il:s’agit de faire disparaître les calomnies,. 
les appréhensions ridicules ou simulées, ét aussi, Mes- 
sieurs , les fausses "exagérations ; il s’agit de montrer 
tous les éléments de bien général qui sont contenus
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dans cette forme de ‘gouvernement tel qu’il est concu, 

tel.qu'il doit être et qu’il sera pratiqué aujourd’hui. . 

.. Je ‘consacrerai cette leçon :à tracer le: cadre dans 
lequel s'enfermera ce.rapide enseignement. : 17." 

a : cg t{ « meta og it D'AFRO DORE UE Rent Are 

. Mettez un homme en face d’un aütre’; à l'instant et 

inévitablement il naît entre eux cértaines nécessités mo- 
rales d’actes à faire ou à’ ne pas fairé, dont l’ün peut 
exiger l'observation, que l’autre doit !subir.; devoirs 
pour-celui-ci, droits pour celui-là, Cé qu’on nomme {e 
Droit d’une manière indéfinie n’est autre chose que la 

: généralisation de cette idée: : pérciecnen sperses te 
… Ib n'y à pas de société sans à droit: iln'ya pas de 

| droit sans société; le droit .est la .première a R: plus 
essentielle des sciences sociales. :: 2.1.1 Lu 
Eh bien! ‘je démontrerai que:la: Souveraineté du 

Peuple: est'un-corollaire forcé de l’idée rigoureuse du 
droit, Je démontrerai que le: gouvernement républi= 
Cain moderne, entre toutes les formes de’ gouverne-" 
ment, .est celui qui doit avoir le plus de respect et le . 

-. plus de. garanties pour le droit. ‘Je démontrerai: que: 
"ses deux principes fondamentaux : : Liberté, ÉcatiTÉ, 

“ découlent directement: du droit, ‘où pour mieux dire 
ne découlent que du droit. Dans l'ordre matériel des 
faits, c’est l'oppression ; c’est l'inégalité; mais:à me-. 
sure que la raison humaine avance dans l'idée du'äroit,! 
les idées de liberté et d’ égalité naissent ; ‘se Jortifies ent et sont consacrées, (On applaudit.)



L.— OBJET. DE CET. ENSEIGNEMENT. 9 

IL. 

.… Ouire’ces nécessités d’actions ou: d’inactions qu’un 
autre a là faculté de-nous contraindre :à observer ; ‘il. 
en est qui n'existent qu’au dedans de nous ; que seuls, 
nous devons nous imposer: à nous-mêmes : pour :les- 
quelles il n’y à que la conscience qui donne l’ordre, et 
qui condamne si nous y-mänquons. L'idée généralisée 
de ces nécessités d’une autre nature ‘est ce : qu’on 
nomme la Morales: 1: >" 2 5 ee 

. Je démontrerai que les. violations du droit dans les 
formes de l’organisation ‘sociale amènent l’affaiblisse- 
ment et les violations dés idées morales; avec cette 
multitude de vices : orgueil, bassesse ; dureté, servi- : 
lisme ; cupidité, corruption ; auxquelles toute uné so-: 
ciété, l’exemple gagnant'de proche-en: proche ; finit 
par être conduite et par s’abandonner ‘avec laisser- 
aller. Tandis que:le gouvernement républicain , ‘tel 
qu’il doit être conçu et pratiqué aujourd’hui ; doit re- 
lever, doit honorer la pensée morale, et remettre la: | 
société dans la voie du bien Comme dans celle du juste. 
Je démontrerai que le troisième principe de ce gouver- 
nement, FRATERNITÉ; principe dont on avait fini pres: 

” Que par faire aussi un’ objet de peur, n’éstautre ‘chose, 
sous une expression différente, que la pensée la plus 
douce , la. plus ‘chrétienne de la morale : la’ charité !: 
(Applaudissements. .. Loto 

. 1



10 DU GOUVERNEMEXT RÉPUBLICAIN MODERNE. 

IL. 

Un troisième point, {a Richesse sociale et individuelle, 

altirera notre‘attention. : Gardez-vous'd’en faire: mé- 

pris ou bon marché ,.et de croire qu’une forme quel- 

conque de: gouvernement doive la sacrifier ou puisse 

s’en passer! Ce que les économistes nomment richesse 

n’est autre chose que tout objet pouvant servir aux be- 

soins .ou au bien-être ‘de: l’ homme.:L’homme, être 

complexe, à la fois matière et esprit, à des besoins; 

des intérêts d’une double nature , les uns matériels, 

les autres’ moraux ‘et intellectuels: Ilen est de même 

de’.la société, : qui. n’est qu'une grande association _ 

d'hommes ; aucune ‘forme. de gouvernément quelcon- 

que ne peut vivre sans donner satisfaction à la fois aux 

‘intérêts matériels et. aux intérêts moraux de la société 

et. des individus. . AGE A NT NT 

; Je démontrerai que tous les éléments productifs de 

la richesse: sociale et individuelle : le travail, le pre-. 

mier. de tous;:la terre, qüi;' fécondée par lé travail, 

donne des matières : premières que le travail reprend 

ettransforme encore à son tour ; le capital matériel, qui 

fournit au travail le moyen de &’appliquer et de se déve. 

lopper ; le crédit, qui n’est'autre chose que la confiance. 

dans un homme où dans l’état des affaires, et qui a pour 

effet, non pas de doubler, 'non pas de tripler, mais de: 
‘décupler, mais de centupler le mouvement de la pro-. 

duction et des échanges ;’enfin le capital moral, c'est-à- 

dire l'intelligence, le génie, l'aptitude native, la probité, 

  

—
—
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les vertus s domestiques et sociales, quinon-seulement en- 

gendrent le crédit, mais qui par,elles-mêmes sont une. 

force directement productive ; qui font qu’un’ ‘homme : 

ramassant à.dix-sept ans uneépingle dans la. cour 

d'un banquier auquel il,venait demander, une humble 

place de commis, ‘sera un jour.un riçhe commerçant, 

un grand citoyen ,: et,s’appellera un Laffite (applau- 

dissements) : je démontrerai. que tous ces éléments de 

la production. de la richesse. ; Join d’être méconnus ;' 

amoindris ou sacrifiés : par le gouvernement républi- 

cain , ‘tel qu’il doit être conçu'et praliqué. aujourd’hui, . 

seront au contraire sauvegardés, excités et multipliés :. 

par ce gouvernement. 1:43: 41; Chinon 

: Trop de. personnes ont professé qu’il n’y a à s'in- 

quiéter, ‘à l’égard de la richesse, que.de. deux. pro- 

blèmes seulement : la production et la consommation ; 

la: voir naître et la voir consommer : je démontrerai 

que ; seul ,.le Gouvernement républicain apportera et 

résoudra pacifiquement. un: troisième problème .bien 

autrement dificile et essentiel, celui de la répartir 

tion -de la richesse! RE TE 

ES Pet mt 

qu eee mette on 
rot 

     
nuits La Fi Dern ci toc 

: | Ici; ; “Messieurs ; ‘arrivé le plus grand effroi qu’on ait, 

à divérses époques ; travaillé à faire naître contrè cette 

forme de gouvernement : je veux. parler des frayeurs 

et des calomnies relatives à la propriété. “uit: 

“Je démontrerai que la propriété. est un droit sacré, 

parce qu’elle n’est autre chose que le fruit: du travail ;
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- parce que, sous quelque forme'et dans quelques mains 
que vous la .preniez, dans des: économies, dans une 

hérédité ;'c’ estitoujours: le-travail:transformé, mis en 
réserve, soit par: celui-ci soit par. celui-là ;- car tou- 
jours, en-remontant si haut que ce soit, il faudra arri- 

- ver à" l'âppropriation: par’ le: travail. Je démontrerai 
qne de tous'les gouvernéments le, gouvernement ré- 
publicain” moderne’est celui qui.non-seulement respec- 
tera ; mais qui “parviendra le : mieux à consolider et à 
rassurer pleinement la propriété. Do 
«Mais votre problème’ dela répartition de la fichesse, 

* dirat-on;, n'est-ce’ ‘pas le partage entre tous de la ri- 
chesse d'autrui? N'est-ce pas la. loi: agraire ?.: 
Vous; Messieurs, , qui avez étudié i ici la science his. 
torique” du‘ droit, vous: Savez! ce. que C'était. .que ces 
champs dont le partage! était demandé ou opéré. par 
ces lois: agraires si: effrayantes pour certains esprits. 
Vous'savez que c’étaient les champs de la conquête, 
les champs. appartenant au: peuple romain, que:les 
patriciens ‘avaient : d’abord : ‘affermés , ‘ ‘puis : usurpés , 

” possédés à la longue sans en payer aucun fermage, et 
qu’on voulait faire rentrer dans les mains du peuple 
à qui réellement ils apparfenaient , ‘ou dont on voulait 

| Himiter la quotité susceptible d’être affermée par cha- 

  

cun. Mais prendre: la propriété. individuélle , ‘c’est à- | 
dire la détruire ;: pour ‘en faire des, partages toujours à 

"recommencer! quel. -Bouvernement:a jamais ‘eu::une 
aussi injuste , une aussi stupide pensée? La propriété 

|. n’est autre chose que le travail transformé ; lé travail 
est la: première loi morale de Éhumanité ; Sans travail
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pas de propriété ; sans propriété pas de travail : l’une 

est donc aussi juste , aussi sacrée que l’autre. (Applau- 

dissements.) . 
. Y ‘ 

Le it en se, eut ur Des eo ° 
tri PO Que Rio Lois EUR LUS LOS 

5 CUT nu Ho boit LR Lo) He CU 

| Comment donc € ces. règles meilleures sur. la réparti- 

tion de la richesse S ’établiront-elles dans Je Gouver- 

nement républicain : moderne , tout: en ‘respectant set € en. 

consolidant, la propriété ? ? Je démontrerai, que. la Ré- 

publique y. parviendra par . deux Moyens : infaillibles, 

qui sont dans, l'essence, même. de ses principes : : en 

premier, lieu ; par. de meilleures conditions ‘données à 

la. création ; à la. distribution , à. ja “multiplication du 

travail ; eten second. lieu, Par. un ‘meilleur ar emploi des 

‘revenus publics. Danget uut 

_S’ agirait-il, par. hasard, à ici, de donner: ‘de astr | 

buer de l'argent en aumônes aux pauvres? Qüi “parle 

ici d’aumônes? . qui parle ici. de pauvres : et, de men- 

diants? La, mendicité est. une plaie funeste, ‘immorale, 

alarmante, et ‘inguérissable . jusqu'à ce jour... Je dé- 

montrerai que le Gouvernement républicain ‘moderne “ 

seul est capable de.résoudre ce problème difficile de 

l'extinction de la mendicité ; non pas qu "il ait en ‘ses 

mains comme une baguette magique, à l'aide de le. 

sut 

que, ‘seul, jL trouvera dans. ses principes la “volonté . 

inébranlable et les moyens de pi oduire cette ‘extinction! ! 
eat ist 

(vifs applaudissements.) .; mate ete) cop ef POSE ee) SION ED
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DA ps e pbie Biioons ages shit oh 
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. , , jte 

Nous sommes tous ouvriers, tous travailleurs de la 

tête ou des bras; mais il en est qui ne vivent qu'au: 

jour le j jour ‘de leur travail. Qu ils tombent malades, 

qui ils” ’chôment ; qu “ils ‘deviennent’ infirmes, que la 

Vieillesse arrive : ‘toute suspension , l'oute impossibilité 

* de. travail, ‘c'est la: souffrance ; ‘c'est’ la misère ! Déjà 

les efforts’ des particuliers ; des cœurs secourables et 

fraternels, ‘soit dans la théorie, soit dans la pratique, 

se sont préoccupés ‘de cette destinée ; déjà quelques 

‘institutions ont essayé d'y pourvoir en quelques points; 

déjà on à entrevu la’ possibilité de prendre l'enfant de 

l'ouvrier qui a besoin d'assistance, et de le suivre de- 

puis lei jour ‘de sa naissance jusqu’ au terme commun, 

en passant successivement ‘ par l'allaitement; par la 

garde, par la première direction, par l'éducation : mo-* 

rale ‘et’ l'instruction’ professionnelle ;" ‘par le travail, 
enfin par la retraite ‘et. lé” repos des invalides et des 
vieillards.” Micasa ni ci PEUR 

‘Je démontrerai que seul le Gouvérherent républi- 

cain moderne pourra ‘accoimplir cette grandé’ tâche, 

- parce que ‘seul il posera hardimient et fermement. en 
principe obligatoire ces vérités : ‘*’. DEEE 

4° Qu'à tout enfant de la Répiblique l'État doit; si 
| d’autres ne peuvent les lui donner ; l'éducation : l'in- 

struction professionnelle ; ‘ou même l'instruction et 
l'élan vers les arts, vers les lettres, vers les sciences, 

lorsque la voix de la nature l'y appelle; BR 
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9 Qu'à tout homme n'ayant pour vivre que le trà- 

vail ‘et pouvant travailler, » l'État doit l'assurance per- 
manente du travails ‘ich ou nan 

8° .Qu'à tout homme 1 ne pouvant plus travailler et 

n ayant aucune ressource individuelle, VÉtat doit le 
repos et les moyens d'existence. ‘5 "titi 

“Car autrement, que: voulez-vous que. fassent ces 

| hommes ? qu ‘ils: meurent ? ou qu'ils deviennent cri- 

minels? 15e nth es in po lobes 

‘ de démontrerai que o seul l’État républicain müderne, 

‘ dans l’essence de ses principes et dans les conséquences 

“qui en découlent -pour le dressement de:son budget, 
pour la nature de ses récèttes et de ses dépenses, est 

* capable de trouver les ressources financières indispen- 

sables. pour remplir, .je ne dirai pas ‘ces: offices ‘de 

charité, mais ces obligations générales d de Le nation. 

(Applaissements» oeiogue à     potes on ques per pra guess ps st ce et Lot ot n : : ii 
4 mi Loi is. SES Atiste Le ni + acte 

ait LE UViRis ue ets 

Enfin in, à | la suite dec ces réformes il en: est u une autre 

bien importante dont on:s occupait : (mais comment 

s’en occupait-on?):: la réforme de la ‘criminalité et 
du système de nos peines publiques. Je vous ai signalé: 

là-dessus, plus d’une fois, le besoin ‘et les conditions 

d’une complète révolution. C'était encore:le sujet de 

nos leçons dernières. Je démontrerai, en tirant seu-. 
lemént les conséquences de ce que je vous ai ‘dit à cet 
égard, que le Gouvernement républicain moderne a en 

ui tout ce qu’il faut pour accomplir celle autre révo-
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” Jution ;:mais qu’à l’aide des institutions’ républicaines 
-qui précèdent il'aura fait bien: plus encore : il sera 

parvenu, autant que possible , à Prévenir: le: mal'en 
faisant. le bienh: is, it out ou 

of Rap Ur al ii. 

Dans l'exposé de ce programme ; j'ai. toujours parlé 

-du Gouvernemeut: républicain moderne :: c’est. qu'en 
let, Messieurs ; il est une loi glorieuse de l'humanité, 
la loi du progrès. Je démontrerai l'existence .et l’ac- 
.complissement: de cette ‘loi; je: vous: en donnerai la 
conviction. intime ,-non -par de: vaines ‘paroles, mais 

- par l'évocation des grands faifs historiques. C’est cette 

. loi que nous suivons ; cette loi qui noùs porte constam- 
ment’et:en, toutes :&hoses .. du mal au bien, du bien 

au mieux ;: c’est sur: cette loi que se fonde et S "organise 

Je Gouvernement républicain moderne. :: : 

La République française de 1848 ne ressemble en 

rien au fantôme dont on alarmait naguère les esprits 

faibles, ct sur lequel on à débité tant de stupides.ca- 
lomnies. C’est un Gouvernement national, le Gou- 
vernement du peuple.français : consérvant tout ce:que 
nous avons conquis de bon et d’utile depuis cinquante 
ans d'expériences et de luttes ; y:ajoutant ce qui nous 
manquait, supprimant tout ce: qu’il-y avait d’injuste 

‘ou de mauvais, et inscrivant pour règles de conduite 
générale : respect à toul'ce.qui est respectable; sécu- 

.rité. à tous les intérêts légitimes; “protection et garan- 
ties pour tous les droits ; pour toutes les: transactions : 
continuation sans sccousse du mécanisme: régulier de 
la sociélé. Ainsi, NOUS, donnerons au’ münde ce beau 

   
Le Déepres VE spirit fesse Eu Ji DE <iftiliies
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spectacle, d'une pareille République qui s’installe chez 

nous en trois jours, ct qui sc met à vivre, puissante, 

juste, calme, rassurante ct magnanime dès: ses pre- 

micrs pas! (applaudissements prolongés.) 

Je commencerai à traiter, mardi prochain, de la : 

Souveraineté du Peuple. 
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mais us Te 

onto Li nt 

or ns ..; LEÇON IX. : 

7 (Mardi, 29 février. } 

DE LA SOUVERAINETÉ DU PEUPLE. 

Je dois traiter aujourd’hui de la Souveraineté du 
| Peuple. Et d’abord, je m’adresserai cette question : 

: Qu'est-ce qu'un peuple ? 

LE 

ya, Messieurs, pour le -cœur de l’homme trois 
unités : un Dieu, une patrie, une famille. Un peuple 
est une de ces trois unités ; car Peuple, Patrie, sous 
deux aspects différents, l’idée est la même. 

Un peuple est donc une grande unité. Mais qui est- 
ce qui crée de pareilles unités? Qui est-ce qui donne 
à des milliers d'hommes comme un seul corps, comme 
une seule âme, comme une seule vie, et leur dit : : 

- « Tu seras un peuple! » - 
Le philosophe, le naturaliste, le géographe, le phi- 

lologue , l'historien, au point de vue chacun de leurs 
investigations, cherchent la solution de ce problème. 

0 
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L'identité d’origine , de langage, de conformation 

physique et de dispositions morales, une longue com- 

”_ munauté d'intérêts et de sentiments, une fusion d’exis- 

| tence amenée par le laps des siècles, sont au nombre 

. des causes de ces créations de nationalités. Et si. vous 

jetez un coup d'œil sur l'Europe, vous y verrez, à partir 

de la chute de l’empireromain, dansle long travail d’où 

sont sorties les nations modernes, un des exemples les 
“plus saillants de semblables créations. : 

Mais pour que cette association ,: celte unité. qu’on 

appelle un peuple, puisse prendre une existence sûre, 

jouer le rôle d’un être collectif, etpourvoir, comme tous 

les êtres, à sa conservation , à ses intérêts, il lüi faut, 

de même qu'à nous, dans sa vie tant intérieure qu'exté- 

rieure, des organes de sensibilité, d'intelligence, d’ac 

tivité communes. Être complexe et abstrait ravec quoi 

lui formera-t-on.ces organes? :Inévitablement avec le : 
concours plus ou moins large ou plus ou moins restreint 

des individus dont il se compose. Les diverses facultés, 

les diverses puissances de délibération, de décision ou 

d’action attribuées à ces organes , ne sont autre chose 

que ce qu’on nomme les pouvoirs publics. Lorsque.les 

peuples sont ainsi organisés ,.on'les appelle dans la 
langue politique, des États, des Puissances. 1:11. à 

Un État,-de même qu’un: peuple, est donc une 
grande unité; mais celle-ci est différente de la précé- 

dente. L'unité, chez.un peuple, est une unité de na 
ture, d'origine ou d'histoire; dans un État, c'estune 
unité de gouvernement, de pouvoirs publics. .! .: :.: 

- L'ordre naturel, l'ordre régulier'et bienfaisant est
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” dans la confusion , dans la mise en accord de ces deux 

unités; c’est-à-dire qu’un seul peuple. forme un seul 

État ;;ou du moins plusieurs États” alliés entre eux. Et 

cependant , ‘combien de. fois ne voyons-nous pas ces 

deux’ unités violemment séparées, l’une divisée et 

froissée. par l’autre? combien de morcellements dou- 
‘loureux, d'antipathiques accouplements produits par 
la guerre, par la. conquête, par les traités? jusqu aux 

testaments, jusqu'aux ventes, par lesquels un homme 

lègue , cède à un autre, contre de l'argent, des frag- 

ments de territoires et'des fragments de ‘peuples! 

Comme si avec les membres arrachés à divers peuples 

‘vivants, ‘puis rapprochés et comprimés par une force 

unique , il était possible de faire un peuple! Un peu: 
ple serait-il, par hasard, comme un polype, qui peut 

se diviser et dont: chaque partie‘ produit un nouvel 
être? N'est-il pas plutôt comme cet animal vivace dont 

les tronçons s’agitent et se cherchent j jusqu ’à ce qu ils 

se soient réunis? (Applaudissements.) °° 
: Dans cés séparations, dans ces compressions contre 

mature, il y.a malaise, tendance de réaction, de re- 

tour même violent à l'harmonie naturelle. Voyez notre 

Europe! vous y trouverez, par cette cause, autrefois 

et aujourd'hui encore, des germes flagrants de sou- 
lèvements et de révolutions. : ei? 8 

* Félicitons-nous ; Messieurs , d'appartenir à à ‘une pa- 
trie où les deux unités sont indissolublemént liées, où 
les siècles, en marchant ; ont créé ce tout, puissant et 

original, ce type à part et caractéristique, auxquels on 
reconnaît une nation ; où tous ; oùVriers ;’artistes, pen- 

7
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seurs, nous.ne sommes ensemble. qu’une seule «et 

grande chose : le peuple français! Ce n’est pas vous 

qui prendrez ce mot de PEUPLE dans son acception 

étroite, qui n’y verrez qu'une fraction ; celle que les 

anciens .appelaient avec dédain la -plébe : partie vi- 

tale, partie intrépide, partie généreuse ,‘: mais enfin 

partie seulement du grand tout; ce n’est pas vous qui 

méconnaîtrez le peuple (populis) <elie universalité 
des membres de la nation! Lt Lo ioeselt 

Litéiinaie Dhoaidi 

Après : avoir déterniné ce que c'est que ‘le peuple, je 
m’adresserai maintenant cette autre question : Qu est- 
ce que Ia souveraineté ? L 

Imaginez, dans-ce peuple ou État, un à pouvoir indé- 
pendant de toute action autre que la sienne, pläcé au- : 
dessus de tous les autres pouvoirs, duquel on peut dire 
qu'il les domine tous et les contient tous; que ‘tous 
rayonnent de lui et rayonnent à lui, comme la cha- 
leur, comme la lumière partant du foyer, comme les 
émanations sorties de l'Océan et retombant dans l'O- 
céan ; qu'il n’en a aucun plus Yaut quelui, ni même à 
côté de lui; imaginez un tel pouvoir, dans cette posi- 
tion _süprêmé, supremus, Sopranÿ, SovrQRo, souverain. 
Voilà, Messieurs, la souveraineté. Pur 

Eh bien! j je vous le demande, dans cette grande 
unité qui-se nomme un peuple, dans ce grand être 
collectif, est-il quelqu” un, si ce n’est lui-même, qui 
puisse avoir un pareil droit? Est-il possible de dire:
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que tout ce. peuple ‘soit fait pour une caste, pour une 

famille, pour.un seul homme, au lieu de dire que ce 

sont tous ses membres.qui sont faits pour lui? Est-il 

un pouvoir au- -dessus de lui ou à côté de lui? Tous ne 

sont-ils pas contenus € en. ui, « émanant de lui, retour, 

nant à lui? 

: Vous le voyez; par. les idées de droit ; par es déduec- 

tions exactes, rigoureuses de la raison, par la vérité 

de ce qui existe immuablement dans la création de 

l'homme et de l'humanité : la Souveraineté cu Peuple 

est démontrée 11 (applaudissements prolongés.) 

4 Voiel ce que j'écrivais, en 1834, dans un articie sur les V’ices des an- 

ciennes constitutions en Europe, ‘extrait de mon Cours d'histoire du 

droit cosstitutionnel, et inséré dans Ja Revue du progrès social (numéro de 

juin 1834): 
. «Le second vice des constitutions anciennes ‘était un vice fondamental. 

—» Ces chartes générales et parliculières, ces diplômes, ces priviléges qui 

servaient de fondement au système incoordonné des constitutions, étaieut 

octroyés. Le 1égime féodal avait fait oublier le droit naturel, que tout part 

du peuple; et les rois et les princes “avaient paru propriétaires des justitu- - 

tions et des libertés. : 
» Quand ils les avaient concédées Bénévolement, on les avait possédées 

comme faveur accordée par eux; quand on les leur avait achetées, comme 

chose vendue par eux; ‘quand on les avait obtenues par les ares, comme 

chose conquise sur eux : ainsi : dans tous les cas, elles étaient considérées 

.comme venant d’ eux; et même, dans les déux derniers, pour ménager leur 

.orgueil et leurs droits de suzerains, on avait souffert qu’ils parussent con- 

céder volontairement ce que l'avarice ‘ou la force seule leur avait arraché. » 

Après. avoir cité en exemple de ce fait remarquable Iles décrets du roi 

saint’ Étienne” et d'André LL, fondement des libertés hongroises ; la Bulle 

d’or d'Allemagne, le Privilége général d'Aragon, et la Grande charte d'An- 

gleterre, J'ajoutais : 3, 

« Qu'on ne croie pas que te ne ‘soit là qu'un mot, et qu roctroyée ou not 

octroyée, pourvu que la charte existe, cela suffise, 

» Une-charte octroyée, en supposant même, ce qui n'arrive jamais, 

qu elle le soit libéralement, est contraire au droit impérissable des peuples 

et Insultante pour eux!
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Let site 
Plus d’une. fois l'histoire l'a inscrite en iexté formel 

dans ses monuments. _ . me 

Vous la trouverez dans les déclarations des tats 
+ 

» Elle est insultante et contraire à leur äroit, parce que déplaçant la soû- | 

veraineté, supposant que toute une nation est la propriété d’ün seul homme 
ou d'une seule famille, elle porte en quelque sorte pour inscription tu Le 

peuple n’est libre que parce que le roi Pa. voulu!» : 

* x Assise sur une pareille base, elle tombera, ré PR 

» Lorsque le monarque se croira devenu assez fort pour retirer ce qu "il 

avait été forcé de céder; , 

» Ou lorsque la nation ; plus éclairée, sentant sa force et son “droit, à ren= 
versera celte charte octroyée, et écrira en tête de celle qu’elle se donnera: 

«Le roi n’est roi que parce que le peuple l’a voulu!» (Juin 1834. Voir. aussi, 

Dictionnaire de la conversation, mon article Droit constitutionnel 1855) 

La souveraineté du peuple n' est pas illimitée. Le peuple n'en peutpas user | 
pour la détruire ; il n’en peut pas user contre les vérités de droit, nl contre les 

vérités de morale, ni contre aucune des vérités primordiales de la création, 

Cest l'opinion que j’exprimais dans mon Cours d'histoire du droit consti- 

tionnel en Europe, de 1833, au sujet de la révolution de Danemark, de 
1660 , qui attribua le pouvoir absolu au rol. Après avoir cité les disposi- 
tions de la loï royale, qui suivit cette révolution, où effrayante avec ses 
quarante articles, dont quelques-uns étaient ainsi conçus tuLe roi hérédi- 
» taire de Danemark et de Norwége sera désormais réputé indépendant 
» sur. la terre; il sera au-dessus de toutes les lois humaines, ne reconnais- 
». sant de puissance au-dessus de la sienne que celle de Dieu. {art 2. )— Il. 
» jouira d’un pouvoir absolu illimité, et l'on donnera à ces mots une va- 
» leur plus étendue encore qu'ils n’en ont dans les pays où les rois chrétiens 
» héréditaires sont censés jouir d’un pouvoir absolu. » {Art 26.) J'ajoutais : CE 

:« De tels principes, un tel acte, impriment une tache indélébile à au ‘front 
de toute une nation! et cependant qu'on ne l'impute pas à la nation : : Ja 
révolution n'est que l'œuvre des États; quels États encore? ceux du dix= 
septième siècle, Quant à fa lof royale, cest le roi lui-même , et seul, qui | 
la décrète, comme le premier acte du pouvoir absolu qui lui a été déféré. 

» Mais quand il serait vrai que tout un peuple, réuni dans une vaste 
plaine, fût assez égaré pour proclamer une loi pareïllel... Il n’en a pas le 
droit! Le peuple est souverain, mais il'ne peut détruire cctte souyerai= 
meté, parce qu'il ne peut se suicider. 11 est libre Dar organisation ; par
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‘d'Amérique ; s’affranchissant, avec le secours de la 

France, en 1776! ; : - 
Vous la trouverez dans tous les projets de déclara- 

tion des droits de l’homme et du citoyen, publiés en 

1789 par. les grands noms de l’époque : Condorcet, 

Pétion, Lafayette, Sièyes, Carnot, Mirabeau ; 

Vous la trouverez dans la première constitution 

donnée à la France par Assemblée nationale en 4791, 

quoique dans des termes-inexacts et qui manquent de 

fermeté? ;. : ot 

. Vous la trouverez nettement, vigoureusement po- 

sée , dans les deux constitutions de la Convention : 

celle de 1793, qui ne fonctionna jamais , remplacée 
qu'elle fut immédiatement par le régime nommé ré- 
volutionnaire, et celle de > 1795, qui ne fonctionna que 

quaire ans. 
< - . 

la nature même de l'homme, à la charge pour chaque génération de con- 

server cette liberté à la génération qui la suivra, et de l'améliorer sans 
cesse en suivant la voie des progrès. Car si le pouvoir des rois est limité 

par les droits imprescriptibles des peuples, celui des peuples l’est à son 

tour par les lois immuables de la nature.» (Cours d'histoire du. droït 

constitutionnel, de 1833, p. 73.) 

‘4 « Toute autorité appartient au peuple, et par conséquent émane de 
lui. » {Déclaration de l'État de Virginie, art. 2.)— « Tout gouvernement tire 

son droit âu peuple. Le peuple doit avoir seul le droit exclusif de régler 
son gouvernement. » (Déclaration de l'État de Maryland, art. 1 et 2).— 

« Toute autorité publique réside uniquement dans le peuple, .et tout pou- 

voir politique émane uniquement de lui.» (Déclarat. ‘de l'État de la Caro- 

line septentrionale ;’ art. 1. ) ‘ 

3 « Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la Na- 
‘tion; nul corps, nul individu, ne peut exercer d'autorité qui n’en émane. » 

{ Déclarat. de l'assemblée nitionale, en août.1789 ,'art. 3, réunie ensuite à 
Ja constitution de 1791: }— Ce n'est pas ‘seulement le principe de la sou- 
veraincté, c'est la souveraineté elle-même qui réside essentiellement dans la
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« La souveraiicté réside dans le peuple :-elle est : 

une et indivisible , imprescriptible et inaliénable, ». dit 

l'article 25 de la déclaration de 1793. 

-. «Le peuple souverain est Vuniversalité des citoyens | 

français , » dit l’article 7 de l'acte constitutionnel qui 

suit cette déclaration. : 411", "1: 
Ensuite, vous arriverez à: Ja constitution de l'an. 

VIIT, aux sénatus-consultes orgañiques de lan X°et 

de lan XII : actes qui, en trois étapes, conduisent 
l’homme de guerre, parle consulat à terme ,'par le 

consulat à. vie, jusqu’à l'empire héréditaire; mais là ,' 
il n’est plus question de souveraineté du peuple. Cc- 
pendant, pour rendre au principe un apparent hom- 

mage, ces actes sont présentés à lacepon des 
Français. mit eue ita tr cet up 

La charte de 1844 ‘est'une charte octroyée; d'est 
assez dire qu’elle est la dénégation. radicale de la sou- 

veraineté du peuple. : .:. : .: nai 

: Une dernière fois cette souveraineté & est proclamée; 

dans les jours “néfastes de: 1815, aux approches de 
l'ennemi; par la Chambre. des représentants de la 
France, qui veut périr autrement qu’elle n’avait vécu, 
ct qui répète en Lombant ces articles de la Convention : 

« Tous les pouvoirs émanent du peuple.:La souve- 
raineté nationale : réside . ‘dans l'universalité des .ci- 
toyens'.» . : PR gts tp lo Nr Lt 

ation ; clle est là, elle n 'est que à; sans pouvoir jamais e en être détachée. 
I né faut pas ‘là confondre avec les différents pouvoirs qui en dérivent. ; 

# Projet d'acte constitutionnel du 29 juin 1815, art. 1, et Déclaration 
des droîts protestation de Ja Chambre des représentants, du 5 juillet sui- 
vant, art. 1, 

e
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 C’estla protestation du droit qui succombe; c’est ie 

principe immuable jeté comme un présage d'avenir à 

la force qui triomphe. : ‘:.:""" 
La charte de 1830 ne fut que celle de agit revi- 

sée. Le préambule qui la précédait avait bien comme 

une faible, comme une timide lueur du principe de la 

souveraineté populaire : on s’appuyait sur le’ vœu et 

-sur. l'intérêt du peuple français; mais ce préambule 

disparut aussitôt dans.les éditions officielles, et vous 
ne l’y avez jamais rencontré. . | 

*.. Urie opinion considérée comme libéra'e sous cette 

. charte, et qui avait eu de la peine à se faire admettre 
sous celle de 1814, : était : que la charte formait un 
-contrat, par lequel les deux parties contractantes se 

trouvaient liées , de telle sorte que l’une d'elles man- 

quant à ses engagements ; l’autre devait être dégagée 

des siens. Hé bien, cette idée était encore une atteinte 

à la souveraineté nationale. Un contrat! deux parties 

contraclantes ! Et quelles sont ces parties ? Le peuple, 
d’une part; le prince, de l’autre; c’est-à-dire un seul 

homme , une seule famille , ‘à légal de la nation ; et 

celle-ci liée, sans pouvoir souverain , tant que les en- 

gagements de l’autre partie seront tenus : évidemment 

. c'était encore la dénégation de la souveraineté du peu- 
ple, Et cependant deux fois ce peuple à attendu que les 
engagements fussent rompus ; deux fois, en 1830 et 
en 1848, il n’a repris l'exercice de sa souveraineté 
qu après que la constitution avait ‘été violée et per- 
vertie, |
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AV. 

Le principe de la souveraineté du peuple étant bien 

assis, cherchons comment s’ exerce , comment se ma- 

nifeste cette souveraineté. 

Est-ce dans le fonctionnement du mécanisme gou- 

vernemental, dans l’action des pouvoirs organisés? : 

Non; le peuple n ‘agit ici ci que par délégation, , par com- 

mission. 
Est-ce dans l'élection des fonctionnaires éligibles et 

des représentants? Non; le peuple ne proc?de à ces 

élections que par Y'intermédiaire des électeurs; et si 

étendu que soit le cercle de ceux-ci, c ce n n'est pas le 

peuple, la nation entière. 

Est-ce dans la confection des lois ordinaires, dans. 

la création, dans les révisions de la constitution? est- 

ce même dans l’acceplation qu'il en fait lorsqu’ elle lui 

est présentée? Pas davantage; le peuple n’agit encore 

ici que par représentants. Ceux qui votent, ceux qui sé 

prononcent, si nombreux qu'ils soient, représentent 

les femmes, les jeunes gens , les absents, toutes les 

personnes qui ne votent pas". 

# Voilà pourquoi, candidat, en 4846, devant le collége de Toulon, j la. 

dressais une circulaire : “A. ceux qu SONT ÉLECTEURS 1 ET À CEUX QUI RE LE 
SONT PAS, 

» Les voix qui font la nomination, disais je, sont blen précieuses; mais 

la voix du peuple, qu’en ‘dites-vous?.... ms Voyez si les affaires de la 

France ne les regardent pas (ceux qui né sont pas électeurs) autant que les 
autres! Et pour ne parler que des choses les plus vulgaires, les lois d'im. 
pôt et les lois de recrutement ne sont-elles pas votées pour tous? Contribu- 
tions d'hommes ou contributions d'argent, directes ou indirectes, inté-
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| Dans tous ces cas, il n’y à que des pouvoirs délé- 

gués, émanés de la souveraineté populaire; on est 

toujours forcément, et sans devoir en sortir, dans le 

régime représentatif. 

rieures ou extérieures , distingue-t-on , Pour les appliquer, s’il s'agit d'un 

électeur ou d'un non-électeur? Et les dégrèrements, s’il y en a, ne doi- 
”_ ventils pas profiter à tous? Tous ne sont-ils pas intéressés, par exemple, 

à ce que le député'concoure d'une manière active et déterminante à la ré- 
forme sur l'impôt du sel, sur la taxe postale, sur les tarifs douaniers, et sur 
les charges imposées aux substances alimentaires de première nécessité? 

» N’en est-il pas de même des lois civiles, des lois d'administration, des 
lois de travaux publics? Ne pouvons-nous pas tous, électeurs ou non | 
électeurs, passer sur la grande route, glisser sur le fleuve ou sur le canal, 
être emportés sur le railtoay ? 

. »Et lorsqu'il s’agit de la force et de la grandeur de la France : au dehors, 
de son rang entre les Puissances, de ses traités et de ses alliances , de l'hon- 
neur de son drapeau ou de son pavillon, distingucra- -ton, pour savoir si 
un Français y est intéressé, distinguera- t-on s’il est électeur ou s'il n'est 
pas électeur?....n ( Lettres de candidature : À 6 ceux qui sont électeurs 

‘ gt à ceux qui ne le sont pas, 1846. ) * 

| 4 «Sinotre régime se nomnie représentatif, & c’est précisément parce que 
dans l'impossibilité d'agir tous individuellement, nous nous représentons 
tous des uns aux autres : les électeurs représentent les non-électeurs ; ctle 
député, toute Ja population, toute la France... 
».… Le grand vice de notre lol électorale, c’est d'avoir, en restreignant 

autre mesure le nombre ‘des électeurs, mais surtout en morcelant, en lo- 
calisant les élections, d’avoir donné la prépondérance à d'étroites et t déplo- 
rables considérations. » (A1èmes lettres, 1846.) - ° 

Dieu merci! nons n'aurons plus aujourd’hui à parler seulement à un petit 
nombre de concitoyens ; nous parlerons au peuple! Et cependant, si nom- 
breuses que soient les assemblées électorales, ce ne sera encore le peuple 
que par représentants : il est Impossible qu'il en soit autrement. Nous se- 
rons toujours, même pour les élections, dans le régime représentatif, qui 
est forcément celui des grandes nations, ou, pour mieux dire, qui est insé- 
parable de la nature humaine. Le devoir de chacun sera donc de ne jamais 
peräre de vue, dans sa conduite politique, le principe de cette représenta- 
tion générale des uns aux autres, ni le grand être collectif, 1” universailté des 
citoyens, auquel tout vient, en définitive, aboutir. 

- Les publicistes ne considèrent généralement, comme fragments détachés
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Quand donc la souveraineté nationale intervient- 
elle, se prononce-t-elle , agit-elle par elle-même ?Dans 

une seule occasion : c’est. quand le peupl:' se lève, 

comme un seul être qu’il est, comme un homme géant 

portant des milliers de têtes et de bras au service d’un 
seul cœur, d’une seule volonté; quand aux: cris des 

de Ja souveraineté ,; que trois pouvoirs le pouvoir législatif ; le pouvoir ju- 
- diciaire et le pouvoir exécutif. I] y a longtemps que je professe l'existence 

et la prédominance d’un quatrième pouvoir, le pouroir électoral , dans (ous 
les degrés où il fonctionne et où il est possible encore de le faire fonction 
ner. Le gouvernement républicain moderne doit avoir nécessairement pour 
résultat d'étendre considérablement les cas d'application de ce quatrième 
pouvoir, et le nombre des citoyens qui doivent y prendre part. Mais ni l’un 
ni l’autre de ces quatre pouvoirs, ni même tous réunis, ne sont la souve- 
raineté; ils émanent d’elle et viennent s’absorber en elle. | Ut 

© Voici comment j'exprimais quelques-unes de ces idées, sous le régime de - 
1842, dans une brochure intitulée £'squisses électorales : ".. 

«Sans doute, c’est un pouvoir que celui de donner les places et les croix 
d'honneur, et d’encaisser les écus ; C’est un pouvoir que celui de juger ct de 
déjuger les procès; c'est un pouvoir que celui de fabriquer les lois et'de 
voter les budgets, , ee _ 

» Mais de fabriquer les fabricants de lois, de voter les voteurs de budgets’, 
n'est-ce pas un pouvoir aussi, je vous le dematide, et un pouvoir bien dis 
tinct des trois autres? Car, hélas! pour ceux qui l'exercent, une fois le mo- 
ment de souveraineté passé, il ne s'agira pas d’encaisser, mais de débour- 
ser; pas de juger, mais d’être jugés; pas de faire la loi, mais de Ja recevoir. 

» Mettez done, mettez sur votre liste, messieurs les publicistes, un qua- 
irième pouvoir, s’il vous plaît : le pouvoir électoral, + © 7" 

» Etne le mettez pas à la queue, humblement, honteusement ; comme 
le villageoïs convié en un festin, qui n'ose pas s'approcher de la table et 
qui se tient sur sa chaise À un mètre de distance. Mettez-le, il vous plait, 
à la place d'honneur, en première ligne, avant les trois autres j'car c'est 
devant lui que tout vient, en définitivé, se résoudre; sè terminer ; c’est par 
lui que le dernier mot se prononce; et si tous les autre 
au-dessus de Jui, c’est parce qu’il les soutient tous.” . 

» La flèche de l'édifice s’élève dans l'air, . elle est dorée, elle recoit les 
rayons du soleil, elle resplendit. Mais cette base majestucouse, ces larges et 
fortes assises qui pénètrent dans la profondeur du sol et sans lesquelles tout s’écroulerait? Qu'en dites-vous ? » (Æsquisses' électorales, 1842.) N 

s paraissent placés
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hommes dans les rues ; se mêlent, des fenêtres, deslu- 

. carnes et des toitures les cris ou les vœux des mères, 

des filles, de tout ce. qui.a une par ole, de tout ce qui 

est un être humain ; quand les combattants trouvent 

_tout armés , dans leurs rangs, des femmes et des ado- 

lescents; quand l'enfant tressaille aux bras et tressaille 

au sein de sa mère; quand l'air qui court porte d'une 

ville à l'autre, d’une campagne à l’autre, le même dé- 

sir, le même vouloir, le même arrêt. Voilà les moments 

terribles et magnanimes, voilà les formes subites et 

saisissantes dans lesquelles le peuple, cet être univer- 

sel ; exerce lui-même sa souveraincté ! ! Après quoi, il. 

rentre dans son repos, laissant à ses délégués, à ses 

‘organes réguliers, le soin de pourvoir au cours ordi- 

naire de sa vie. 

Les votes par écrit, sur cahiers, sur “bulletins, qui 

viennent après, ne sont, à vrai dire, qu'une procé- 

dure, qu’ un acte de constatation graphique de la vo- 

lonté populaire exprimée déjà par les faits. Il importe 

toutefois que cette procédure écrite soit loyale, sincère, 

libre pour chacun. Et soyez certains que si Ja souve- 

raineté du peuple a véritablement parlé par les faits, 

la procédure ne lui donnera pas un démenti. 

°: Mais quoi! si tout ce que nous venons de dire est 

vrai, n’y a-til pas sujet de s’alarmer ? La souveraineté 

du peuple serait-elle donc le droit de ne tenir à rien de 
stable? d'élever au nom de la nation un gouvernement 

et de le renverser? de faire une constitution et de la 

défaire? Suflira-t-il de promener par les quais, par 

les places, à l’entour des monuments où siégent les au- 

r
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torités, des piques , des baïonnéltes , des-mousquets, 

pour qu’il y ait chaque jour droit de destruction sur ce 

qui a été fait la veille? Nous faudra-t-il donc ainsi user 
la vie et la prospérité publiques.en de perpétuelles os- 

cillations? Non ; Messieurs ! dites hardiment que non! 

(Vifs applaudissements.) Tout un peuple. ne se meut 

pas, ne change pas de volonté et de résolution de mi- 
nute en minute, comme un enfant. Ses minutes à lui 
sont des années et encore des années ; patient, parce : 
qu'il est fort, comme tous les êtres géants il faut qu’il 
ait été longtemps aiguillonné, poussé à bout, pour qu’il 
se lève; la constitution véritablement assise sur sa vo= 
Jonté est assise pour longtemps ; le principe de la sou- 
veraineté du peuple, fidèlement observé, est un prin- 
cipe de force et de fixité.:: : :: Foie t 

Comptons maintenant nos progrès sur ce point. -.: 
“Durant tout le cours du dix-huitième siècle, dans ces 
déclarations de l'Amérique .ou de la France: que je 
vous ai citées, l'agrégation dont: se forme le peuple 

n'apparaît que comme le résultat d’un contrat social ; 
d'une association volontaire : comme si les hommes 
étaient libres de vivre ou de ne pas vivre en société ! 
On appelle état de nature, l'état le plus incompatible 
avec la nature humaine, l'état d'isolement ; et c’est: 
sur cette base d’un contrat supposé que paraît reposer, 
dans ces temps, la souveraineté du peuple. — Pour 
nous, nous disons que l'association humaine est une as- 
sociation forcée, la loi même, la loi inévitable de la 
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création: L'homme ;’hors de la société de ses sembla- 

bles, n'aurait ni intelligence ni parole; il cesserait 

pour’ ainsi dire d’être homme. C’est donc sur une loi 

immuable de la nature humaine, c'est comme vérité 

primordiale, que nous asseyons Je principe de la sou- 

veraineté du peuple. :: :: + . 

- Au dix-huitième siècle, on a vu, à suite ; des pre- 

mières luttes pour la conquête de ce principe, des 

réactions violentes, passionnées, vindicatives, san- 

güinaires. Aujourd’hui, deux fois, une lutte de quel- 

ques jours , clémente même dans le combat, et faisant 

place à l'ordre ; à la’ concorde, du moment: que le 

but est atteint. :."::" ce _ 

Au dix-huitième siècle, 'artiele 27 de la Déclara- 

tion de 1793 est ainsi conçu : « Que tout individu qui 

usurperait les droits de la souveraineté soit à l'instant 

mis à mort par les hommes libres: » — Et nous, au- 

” jourd’hui, nous proclamons comme une des premières 

lois de notre République; l'abolition de la peine de 
mort en matière politique. (Applaudissements.) 

‘Enfin, au dix-huitième siècle, des perturbations, 

des bouleversements, des enfantements successifs qui 

se détruisent les-uns les autres. Aujourd'hui, le désis 

général du bien, et de la fixité , ‘de la permanence 

dans ce bien! : if "rs cr. "
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| RESPECT DU DROIT. — LIBERTÉ — ÉGALITÉ, ce 

Nous avons posé comme dominant toutes ces études, 
la plus grande vérité du droit public, la souverai. 
nelé du peuple. En fait d'institutions sociales, c’est la 
source de tout, tout découle de là : il s ’agit d'en dé- 
duire les conséquences et de les réaliser. Ci 

Aujourd'hui nous’ traiterons du respect. du droit 
dans lé Gouvernement républicain moderne , et de ses 
deux Premiers principes : Lasenté, ré. 

EL 
pue Die hi 

.: Du moment qu un homme est en rclation avec un 
autre, votre raison aperçoit entre eux certaines néces-" 
sités d’actions ou d’inactions rigoureusement exigibles. 
Si l'un d'eux refuse de s’y soumettre ou travaille à s’ y 
soustraire, votre raison souffre ; vous désirez qu'une 
force supérieure iñtervienne et l'y. contraigne, L'en- 
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semble de ces nécessités, c’est le droit; cette force 

supérieure, c’est le pouvoir public, la réunion des 

forces communes. 
De pareilles situations se rencontrent : de parti- 

culier à particulier, : d’où le droit privé; — d'État à : 
particulier et réciproquement, d'où le droit public in- 

terne; — d'État à État, d’où le droit public externe, 
nommé aussi droit international. 

* Mois si les forces publiques interviennent en sens 

inverse de ce que signale la raison du droit; si elles 

prêtent main-forte précisément à celui qui veut se sous- 

_“. traire à de semblables nécessités d'actions ou d'inac- 
tions, votre raison souffre doublement : elle souffre de 

l'injustice de cet homme’et ‘de l’injuste emploi des 

forces communes. Elle ne: peut se soumettre à un tel 
“fait éomme à un‘droit , car il n’y. a pas de droit contre 

-le droit. La souveraineté du peuple elle-même ne peut 
faire que la vérité morale soit mensonge, ou le men- 

‘songe vérité. Le respect: du droit est donc: une” ‘indis- 

:pensable. nécessité sociale.‘ L 

Tout Gouvernement prétend être un Gouvernement 

de droit, et travailler à faire régner le droit. Mais c’est 

le propre des Gouvernements fondés sur la souverai- 

neté du peuple, et par conséquent du Gouvernement 
républicain ,:de mieux établir, de mieux observer et 
de mieux garantir le droit que tous les autres. L'ob- 
-servation ; la protection du droit est la tâche essentielle 
“de ce Gouvérnement. Ainsi le proclamait. déjà en théo- 

‘ £rie la Convention : dans sa déclaration de 1793, lors- 
- qu'elle disaiti:' « Art. 23. La garantie sociale consiste 

ë
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» dans l'action de tous, pour assurer à chacun la jouis- 
» sance et la conservation de ses droits : celte garantie 

» repose sur la souveraineté nationale, » ", 5) 

Toutefois, nous ne nous contenterons pas d’énoncer 

la proposition : il faut la démontrer. is, à 

Les gouvernements qui, sont la dénégation de la 

souveraineté du peuple, qui ne la reconnaissent ou ne 

la pratiquent. pas, commencent, en cela même, dans 

Icur base fondamentale, par violer le droit : comment | 
donc sortirait-il d'un. principe injuste des : consé+ 

quences justes? apres 

Le plus grand ennemi du droit; cest Tégoime, 
c'est-à-dire l'individualité exclusive, qui ne voit que 
soi, ne tient nul compte d'autrui, prend son point de 
vuc à son seul intérêt, et finit même par se faire illu- 
sion sur ce qui est juste ou injuste: En effet, le droit . 
de l’un est, toujours et partout, limité par le droit de ‘ 
l'autre : or celui qui ne voit que soi, n aperçoit plus 
de limite, ne connaît plus le droit. Qu'il s'agisse d'un. 
roi absolu, lequel dit : «Nous vivons .au dessus ‘des 
lois, alranchi des lois ; » qu ‘il,s’agisse d'un roi con- 
slitutionnel, lequel est en apparence, soumis à la loi; 
ou qu'il s'agisse d'une oligarchie , d'uné aristocratie : : 
dans toutes ces formes de Gouvernement il ÿ a tou- 
jours existénce ou possibilité permanente d'égoïsme, 
puisqu'il y & toujours un homme, une famille ; ‘une 
caste classés à part, se séparant des autres hommes 
Pour exercer sur eux la puissance. Que parmi ces 
hommes on en puisse trouver de. bons, d' humains, .de 
généreux , de sincèrement libéraux : :-je ne veux pas le 
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nier; mais ce n’est alors qu’une exception personnelle 
ei passagère , qui ne peut détruire la situation, ni 
l'existence de certaines ‘individualités ‘séparées du 
peuple; ni: par conséquent la possibilité , la tendance 

permanente d'égoïsme que renferme cette situation. : 

:: La forme seule du Gouvernement républicain re- 

pousse toute possibilité pareille ; ‘puisque c'est le gou- 

vernement. de ‘tous; de l’universalité :: l'opposé de : 

. l'égoïsme,” de l’individualité. Un pareil gouvernement 
est. ass's sur'une base de droit, la‘ souveraineté du. 
peuple : il en tirera des conséquences de droit. On n'y 

_ rencontré :pas ‘d’individualité absorbante, qui :sub- 
stitue au droit la puissance , l'intérêt d’un seul.ou de 
quelques-uns; et'si les esprits veulent se reporter.sur 

“un. pouvoir : supérieur, ‘commandant à chacun, qui: 
soit le maître de tous, ilsine trouvent pour désigner : 
un pouvoir.semblable qu'un mot : :LA‘-Lor. - Vous en 

avez un exemple singulier en cette œuvre lyrique, faite 

soûs l'ère monarchique, : dans’ laquelle‘ l'acteur au 
milieu d’une narration animée, “chantait : 

h a Le Ror passait et le tambour battait aux “champs. » 

‘Après là “proclamation de la Répüblique, que faire? 
Que dira-t- on à la place? On dira, Messieurs : 

€ La’ LOI passait et le tambour battait aux champs. ” 

+, Expédient naïf, qui: vous fera. sourire peut-être, 
mais qui n’en contient: pas moins une pensée exacte et 
pr ofonde.’ (On applaudit.) L 
“Allez'aux détails : ‘Pourquoi le Gouvérnement répu- 

blicain est-il en état de’ mieux. établir + de: mieux. ob-
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server, de mieux garantir. le droit. que iles. g œouver- 

nements d’une autre nature? — - Pour le droit privé, 

de particulier à particulier : il s’agit de chacun de ses 

membres , l'être collectif, l'être universel n’a pas de 

favoris, de privilégiés ; tous sont des. parties de lui- 

même. — Pour le droit public interne, c’est encore 

bien plus sensible ; vous n’avez personne ici qui dise : 

« L'État, c'est moi, » ct qui prétende soumettre le droit 

à sa volonté. — Enfin, pour le droit international : 

plus de ces convoitises, de ces susceptibilités, de ces 

jalousies, de ces offenses, de ces passions indivi- 

duelles de prince à prince; plus de ces alliances rom- 
pues , faites ou repoussées , toules causes de violations 
de droit et de gucrres entre les peuples. Ona remarqué 
que sous le régime des monarchies constitutionnelles: ; 

_la guerre devient de plus en plus rare, parce que sous 
cette forme de gouvernement sincèrement pratiquée ; 
le peuple intervient déjà pour une part dans le gou- 
vernement des affaires, Mais je. ne crains pas de dire 
que la guerre se trouverait presque impossible entre 
peuples n'ayant plus que. des organes publics éma- 
nés d'eux-mêmes , suivant les règles de progrès que la 
raison et l'expérience nous donnent aujourd’hui; c’est- : 
à-dire entre Républiques assises sur:les principes mo- 
dernes d’un populaire gouvernement. cr 

. Concluons : l’un des premiers instincts , l'une. des 
premières règles de la République moderne ; c'est: le 
respect du droit. On a commencé: à. dire, : mais. non 

: avec une pleine exactitude , du Gouvernement monar: 
chique constitutionnel, que c’est le Gouvernement de
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la loi: Qu’ on puisse le dire sans restriction, sans fal- 

sification,' sans intermittence, du Gouvernement ré- 

publicain moderne! Voilà ‘pourquoi nul citoyen , dans 

_un-tel Gouvernement, ne doit rester ‘étranger à de 

certaines notions sur le droit; voilà pourquoi, vous, 

” Messieurs ; qui en’ faites ici une étude spéciale, vous 
- feréz tourner un jour: au'bien de’ la République les 

connaissances que vous ya aurez z acquises, n 

noun M UNT  oc M Une. 
ee sert: [ oiltit ra tr, 

Arrivons maintenant aux deux principes de notre 

République : menti, écaTé. Montrons que ce sont 
là deux créations du droit, » qui n "existent que par le 

droit et dans le droit... , 

:. Mirabeau commençait ainsi ,'en 1789, son projet 

de déclaration des droits de l’homme : « Article 1", 

Tous les::hommes: naissent égaux. et libres. » — La 

fayette commençait le sien à peu près dans les mêmes 
termes : « La nature à fait les hommes libres et égaux. » 
Hélas! Messieurs, ceci n’est point vrail Dans la 
nature-tout est inégalité ; dans l’ordre physique et dans 
l'ordre intellectuel , d'homme à homme et de peuple à 
peuple ;: chacun ‘a ses aptitudes , ses ‘dons, ses dis- 
grâces ; force, adresse ; courage , intelligence, génie, 

- inspiration , affaiblissemient, absence: partielle ou to- 
tale de l’une ou de l’autre de ces qualités, ou de plu- 
sieurs, ou de toutes : que de lots différents ! Tous les 
hommes naissent inégaux, 
_Ges inégalités‘engéndrent les sujétions, les asscr-
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vissements, les dominations, d'homme à homme, de: 

peuple à peuple. Voyez les ‘temps antiques; voyez: 
l'Europe au moyen âge , voyez les sociétés grossières 
et incivilisées-qu’explore encore aujourd’hui le navi-: 
gateur : partout, d'homme à homme, de-peuple à 

peuple, vous trouvez le faible soumis'au fort; et cela‘ 

s'appelle, par dérision ,.le droit du plus fort! La ser-: 
vitude commence même par les plus proches, par ceux 

que le dominateur a sous sa main; 3 par la femme, par: 

les enfants. ! ,.. ‘!.. 1: Pope ep 

‘ Le principe de l'égalité c et de la liberté naturelles : a, 

été, dans les mains du dix-huitième siècle ,: une àrme: 

dont il s’est heuréusement servi pour démolir la société” 
d'alors. Mais nous, venons-en à la vérité !elle nous: 

conduira plus sûrement et plus loin. Disons donc, pour 
être d’accord ‘avec cette : vérité. : Tous les ‘hommes: 

naissent inégaux; partout les hommes, en conséquence: 
de ces inégalités natives ; ont été asservis les uns aux 

autres : et ceci a eu licu d'homme à homme, de peuple 
à peuple. bo ed bg n  HE 

Mais si les choses sont: ainsi, où donc est l'égalité ?. 

où donc est la liberté?.Les Voici, Messieurs, les voici: 

qui vont apparaître l' A'mesure que la raison humaine 
s'éclaire, qu'elle pénètre dans l’idée morale,’ qu’elle: 
recherche, découvre et démontre les actes dont l’homme 
doit s'abstenir et ceux qu'il doit faire ; la liberté, Té- 

galité, comme deux ‘vérités immatérielles, : ‘comme 

deux vérités de droit, se dégagent ; c’est le droit qui 
survient ct qui les donne. au monde contrairement aux 
faits matéricls. C’est lui qui nous fait dire d' homme à
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“homme, de peuple à peuplé «Tous les hommes 
sont libres de par le droit ; tous les homines sont égaux 

sous le rapport du droit: » -Voilà pourquoi le droit lui- 

même s’appelle œquun, Féquité, Fénner Capplau- 

dissements. ): eo ne 
- Voyez, ‘en cette: matière, Ja. progression. des. évè- 

nements et de l'esprit humain. Voyez, pour la liberté, 

la décroissance de la domination : aux temps antiques, 

les femmes , les enfants asservis au chef, les esclaves, 

puis les colons; au moyen âge, le serf, l’homme de 

. poote (homme sous le pouvoir du seigneur} ;-lé vassal; 
"sous la monarchie, le sujet. Il faut arriver .à la répu- 

blique de l'ère moderne, à la république ' que: nous 

. proclamons et que nous réaliserons, pour qué. toutes : 

ces avilissantes variétés de la ‘servitude soient effacées 

“et que vous n'ayiez plus, à la place, que des citoyens 

et la liberté... a ie: 

: De même pour. l'inégalité : aux x temps antiques, les 

patriciens, Jes plébéiens, les affranchis , les esclaves ; 
à la fin de l'empire, les nobilissimi, les illustres, les 

‘ spectabiles; au moyen âge et aux temps actuels .en- 

- core, sur plus d’un point, les nobles les bourgeois, 

les'vilains, tout cet inextricable tissu‘de corporations 
_ et d'inégalités ; enfin, sous la monarchie constitu 

! o cer 
so ct ne 

se 

î Le Gouvernement provisoire à de la République, “considérant que nulle 
terre française ne peut plus Porter d'esclaves 3 

Décrète : ‘ 

: Une commission est instituée auprès du ministre provisoire de Ja marine 

et des colonies, pour préparer dans le plus bref délai l'acte d’émancipation 
”. Immédiate dans toutes les colonies de la Republique ete. | Décret du 4 

mars 1648.) ne . es



I. — DROIT : LIBERTÉ; ÉGALATÉ: | ot, RL . 

tio:nelle, malgré l'apparence d’une égalité proclamée 

en droit, toute une grande partie de la nation, sous le 

nom d'ouvriers, de prolétaires, laissée à l'écart. I faut 

encore arriver àla République moderne, àla Républi- 

que dont nous donnons le signal, pour effacer cestra- 

ces dernières, et constituer. le peuple dans son unité. 

- La liberté, Messieurs, . est une vicille idée; l’his- 

loire des temps anciens en est pleine; mais légalité 

est une idée moderne ; c’est nous qui l'avons apportée 

au monde en 1789, ct, tôt ou tard, elle en doit faire 

le tour ! (Vifs applaudissements.) 1 7 

Les deux premiers principes républicains , LIBERTÉ, 

ÉGALITÉ , j'avais donc raison de vous le dire, sont fon- 

dés sur le droit, ou pour. mieux ‘dire ne découlent que 
du droit, ne sont que des énfantements du droit.‘ 

UE 

- Parlons maintenant en particulier de la liberté, 
+ La liberté est. l'indépendance de toute ps 
autre que .celle du droit. 
- Mirabeau, dans son projet de déclaration en 1789; 
la définissait ainsi : « La liberté du citoyen consiste à 
» n'être soumis qu’à la loi, à n’être tenu d’obéir qu'à 
» l'autorité établie par la loi, à. pouvoir faire sans 
» crainte de punition tout usage de ses facultés qui 
» n'est pas défendu par la loi, et par conséquent à ré- 
» sister à l'oppression. » Définition incomplète, dange- ‘ 
reuse, qui livrait la liberté à la merci de la loi; car il 
ne suMit pas pour être libre que vous n° ayiez d'autre 
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entrave que la loi. Il.est des actes qu'aucune loi, chez 
“un peuple libre, :ne.peut défendre ni ordonner: Si la 

loi..est tyrannique, vous n’êtes pas libre,.vous tes 
sous la tyrannie de: la loi, sous la tyrannie de ceux 

qui l'ont faite ou qui la font exécuter. : 

La Constituante était plus près de la vérité, lorsque; " 

dans sa déclaration de 4791, elle én donnait cette dé- 

finition : « Art.: 4. ‘La liberté confiste à pouvoir faire 

» tout ce qui ne’ nuit pas à autrui.» Mais en’s’arrêtant 

uniquement à l’idée de ce qui est ou n’est pas nuisible, 

c’est-à-dire en n’assignant pour limite à:la liberté que 

l'utile, l'intérêt ; au lieu du droit, la Constituante se 

méprenait.encore'. Elle ajoutait dans l’article suivant, 

l’article 5 :.'«; La loi n’a le droit de défendre que les 

» actioris nuisibles à la société. Tout. ce qui n'est pas 

» défendu par la loi ne peut être empêché, et nul ne 

» peut être contraint à faire cequ’elle n’ordonne pas. ». 

” Enfin, la Convention, en faisant intervenir, à la place 
de la seule idée d'intérêt, l’idée de droit :.« La liberté 
»est le pouvoir qui appartient à ‘l’homme de faire 
» tout ce qui ne nuit pas aux droits d’autrüi, » rectifia 

la définition ?;" que nous avons généralisée et simpli- 

fiée à notre tour en disant :i« La liberté est l’indépen- : 
EN ET 

“4 L'inexactitude était plutôt dans l'expression que dans la pensée, car 
l'article 4, dans son entier, était ainsi conçu :.« La liberté consiste à pou- 

voir. faire tout ce qui ne nuit pas à autrui; ainsi, exercice des droits na- 

turels de ‘chaque homme wa de bornes que “celles qui assurent aux autres 

/ membres de la société Ja’ jouissance. de ces mêmes droits. Ces bornes ne 

peuvent être déterminées que par la Joi. » ! ti 

3 « La liberté est le pouvoir qui appartient à homme de faire tout ce qui 

ne nuit pas aux droits d'autrui : elle a pour principe ; la nature; pour règle,
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__». dance de toute puissance autre que celle du droit. » 

IN n'est pas besoin d'ajouter que par droit nous en- . 

: tendons le droit rationnel, le droit-vérité, et non le 

droit positif, qui peut, rop facilement par malheur, 

s'en écarter. .-:. TE 

Les libertés que la loi nous parait devoir respecter, 

auiquelles elle doit s'abstenir de porter atteinte, peu- 

vent se diviser en deux classes : — les libertés indivi- 

duelles, telles que celles de la pensée, de la parole, de 

la croyance religieuse, de la locomotion et de l’acti- 

tivité, renfermées dans le cercle de la vie privée; — 
et les libertés publiques, telles que la manifestation 

publique de la pensée par desparoles; par des écritsou 

par des imprimés adressés au public; .la manifestation 

publique de la croyance par des cérémonies extérieures 

de culte ; les réunions dans les lieux privés ou publics; 

_enfin l'association qui contient quelque chose de plus 

énergique que la réunion, parce qu il y a un lien entre 

les associés, une mise en commun de forces et de 

moyens; et qui, par cette raison, ne peut pas.être in- 

définie. Toutes ces libertés privées ou publiques doivent 

être consacrées par la loi. Mais il y a, en matière d’as- . 
sociation, un cas pour lequel l'approbation législative 

est indispensable, c’est celui où il s'agit d’ériger uno 
association en personne civile, pouvant jouer le rôle 

d’une personne, être propriétaire, créancière ou débi- 

trice ; parce qu'ici, il y a une véritable création dela loi. 

ja justice ; pour sauvegarde, Ja loi ; sa limite morale est dans cette maxime : 

Ve fais pas à un autre ce que tu ne veux pas qu'il le Soit fait.» n. 

(Déclaration de 1793, art. 5.) -
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«Là nécessité d’énoncer ces droits, disait la Con- 

» vention (Déclaration de 1793, art. 7), suppose ou la 

» présence ou le souvenir récent du despotisme. » 
: Cette remarque est vraie ; mais la loi ne doit passe 

borner à énoncer les libertés privées ou publiques ; elle 

doit encore décréter les moyens de garantie qui pro- 
tégeront et maintiendront l’exercice de ces libertés 
contre les obstacles de fait qu’on voudrait y apporter. 
‘Aussi dirons-nous, avec la déclaration de la Caroline 
septéntrionale, de 1776 : «Tout ‘homme libre qui 
» éprouve un obstacle à l'exercice de sa liberté, a ‘droit 
»" d'obtenir une réparation ,. de s'informer de la légi- 

‘» timité de l'obstacle qu'il éprouve, de l’écarter s’il 

in est illégitime, ct une pareille réparation ne doit être 
i» ni ï différée i ni refusée. » Loto crretee 

Au premier abord, lorsque, après un certain temps 
de compression, chacun entre dans l'exercice des li- 
_bertés.que nous venons d’ énumérer; et surtout des li- 
bertés publiques, quelques personnes de bonne foi peu- 

vent être portées à s’en:effrayer. Ceux .qui voient en 

des mains inexpérimentées le premier maniement des 
armes, sont en ‘appréhension; ceux qui , pour la pre- 
mière fois, s’y aventurent, peuvent susciter quelques 
doutes, on peut; craindre qu’ils. ne se. blessent ou 
ne blessent les autres. Mais laissez se prolonger l'usage, 
lais ‘ez venir l'expérience, et tous vos sujets d’alarmes 
s’évanouiront. Faut-il faire des hommes comme deces 

“ enfants étiolés, que l’on affaiblit, que l'on effémine, 
que l’on rend malhabiles et craintifs , | parce qu’on les 

!
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enferme ct qu’on les gêne dans leur activité, pes sur- 

croît de précautions! : 

Le premier mouvement de l'autorité est. trop sou- 

- vent de vouloir prévenir en prohibant, ou dû moinsen 

soumettant l'usage des libertés à des conditions peu 

abordables ; ce qui est une. prohibition ‘mdirecte. . 

y a.des abus possibles dans telles libertés : vite, qu on. 

supprime ces libertés, pour que les abus ne soient plus 

possibles. Combien de fois, même en dehors de la po- 

litique, n’en avons-nous pas vu agir ainsi! Laissez, 

laissez faire, laissez, venir l'expérience , et le danger 

disparaîtra. Le triple office de l'administration .est 

celui-ci : protéger l'exercice régulier de la liberté; 

veiller sur les abus possibles; -et,:au besoin, punir, 

s’il y a. acte punissable, its 

Il est dans la nature même: de tous les gouver= 

nements autres que celui. d’une: République ; d'être 
portés .à l'effroi, à Yappréhension, et d'avoir. pour 

tendance, de prévenir en _prohibant. Parce -que. tous 

ces gouvernements. ont.un pouvoir séparé du. peuple. , 

posé en face du peuple. comme une sorte. ‘d’ennemi. 

Ils sont méfiants, prêts à la. Jutte, et cherchant. à se 

faire.à l'avance contre le’ peuple un instrument ‘des 

| fonctionnaires et des soldats. Le Gouvernement répu- 

blicain, au contraire, étant Je Gouvernement du peuple 

même , le Gouvernement de l'universalité, doit res- 

l'assentiment général, que. craindrait-il! ? Il peut se fier 

tranquillement à l’usage. qui en sera fait, à l'expé- 

rience. qui y sera, acquise , pour en faire disparaître 
-
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graduellement tout le péril ctn’ en plus laisser F que Les 

avantages. 

© Si nous comptons aujourd’hui les progrès faits chez 

nous én cette voie, nous reconnaîtrons qu ils sont con-- 

sidérables dans‘les ‘esprits. Nous ‘avons. pleinement 

l'habitude pratique des libertés privées : : il ne serait 

presque plus nécessaire chez nous de les énoncer, 

“En ce qui touche les libertés publiques, nous sommes 

moins avancés. ‘La tolérance des'opinions politiques, 

la liberté de discussion’ dans la presse ou’à la tribune 

(sauf quelques destitutions de fonctionnaires oppo- 

sants) sont éntrées dans nos mœurs. Nous avons des 

sentiments d'estime, nous ‘avons des amitiés chaleu- 

.reuses, ‘pour des hommes qui pensent, qui agissent 

tout autrement que nous et que nous combattons éner- 

giquement dans la sphère politique. Des autres libertés, 

les unes, comme celle de la ‘presse, ont longtemps été . 

mises en question ; et; ‘par ‘cela même, ‘elles nous sont 

| plus chères. Les’ autres, comine celle d'association, ‘ont 
été rigoureusement interdites ; quelques- -unes, comme 

celles des cultes et de réunion; étaient contestées. La 

République de 1848 nous fait entrer dans’ la voie où 

toutes: ces libertés , tant publiques’ que’ privées, seront 

paisiblement et régulièrement en exercice. : 

Mais il faut que ce soient. de véritables libertés : 

non pour une opinion, mais pour toutes ; non pour.un 

parti, mais pour tous. Il est dés temps où l’on a vu de 

prétendus Gouvernements républicains, violents et op- 

press UT ; où, l'on'‘a pu dire à un: homme : Crie vive 

‘à liberté ou je t'assomme: il n'y avait pas là une Ré-
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publique: sous ce ‘litre, ‘ce n'était, que l'oppression 

d’un ou de quelques-uns.’ ‘ cr Fotos 

Aujourd'hui ; nulle gêne ; ‘nulle contrainte aux actes 

légitimes et aux opinions;-nul cri, : nul costume ; nulles 

couleurs , nul signe ou symbole imposés ‘à qui que ce 

soit. Vous avez bien rencontré ‘par les rues quelques 
marchands ou quelques marchandes vous pressant un 
moment pour vous faire acheter eur ruban où leur co- 

carde fricolores (on rit), il vous sera arrivé même d’en 
acheter aux uns ct aux autres plus d'une’ fois dans la. 

même journée, pour Jeur faire { gagner unléger bénéfice; 

mais si vous avez refusé ,' ‘personne n’a plus insisté ; 

et vous avez été laissé à toute votre liberté. Admirable 

peuple! admirable éducation ! Que ‘craindrions-nous 

avec lui? Meltons-nous à pratiquer pacifiquement les 
libertés publiques; sachons nous garder nous-mêmes 

de l’abus, de l'excès; ‘ct, comme l'a. dit avec tant 
d’exactitude, en quatre mots, l'un ‘des’ membres ‘du 

Gouvernement provisoire ; -ayons aujourd’hui l'onDrE 
DANS LA A LIBERTÉ! Qi epplaudissements.) Po UEri. 

€ 

Nous avons vu que dans l’ordre des faits, physiques 
ou intellectuels , tout est inégalité. Ce n’est que dans 
l'ordre du droit qu'arrive l'égalité. Mäis que signifient 
ces mots : égalité. de. droit? Ils signifient que tout 
homme, faible ou fort, pauvre ‘ou riche’ soit. d’intel- 
ligence, soit de fortune, a‘un'‘droit: égal à ces trois 
choses, qui font la destinée humaine : sa conservation,
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‘son bien-être, le développement et le perfectionnement 
de soi-même. “Nul , quelles que soient ses facultés, sa 

situation de:fait, ne saurait avoir, sur l'un ou l'autre 

de ces trois points, plus ou moins de droit qu'un autre. 

C’est dans cet esprit que doivent être formées les in- 

stitutions sociales , jusque dans leurs. détails. , | 
L'ancien système des institutions a procédé en sens 

inverse : il a joint aux inégalités de fait les inégalités 
de droit. Les constitutions américaines , en 4776, pro- 

.clamèrent législativement l'égalité de droit. La Consti- 
tuante, en 1791, la fonda en Europe. La Convention, 
en 1795, la définit en ces termes : « L'égalité consiste 

_»en ce que la loi est la même pour tous, soit qu'elle 
.» protége, soit qu’elle punisse. L'égalité n’admet aucune 
.…» distinction de naissance, aucune hérédité de pouvoirs» 

définition insufisante, aujourd’hui que la science à 

fait d’autres progrès, parce qu ‘elle est trop matéria- 

Jisée. dans le seul fait de la loi positive, de l'égalité 

passive :de- cette loi, sans indiquer. la nécéssité pour 

la législation de prendre un rôle plus actif, et de con- 
courir efficacement, par ses dispositions, à donner de 
la réalité à cette égalité de droit. L'Empire, qui op- 

prima la liberté, respecta davantage et répandit le: 

-sentiment d'égalité, quoiqu'il ait fini par y porter 

quelques atteintes. La Charte de 1814 en fit passer le . 
‘principe dans ses articles ; quoiqu’elle reconstituât la . 

.noblesse à titre purement honorifique , et l'hérédité de 

la pairie à titre de droit politique. La Charte de 1830 
supprime. ce dernier point, mais:conserva le système. 

: L'inégalité ,. abstraction faite des hommes, en ne@
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considérant que les institutions mêmes, est le propre 

inévitable de tout gouvernement autre que le gouver- 

nement républicain moderne. S'agit-il d'un gouver- 

nement aristocratique, l'inégalité est dans la classe 

à part des familles dominantes; s'agit-il du gouver- 

nement monarchique , soit absolu, soit constitutionnel, 

l'inégalité est au moins dans la classe à part d'une 
dynastie, sans compter les autres inégalités, dans 

lesquelles cette dynastie est portée fatalement À se 

chercher, à se créer des appuis. Il faut arriver à la 

forme républicaine moderne, au gouvernement de 

l'universalité, pour voir disparaître toute classification. 

Ainsi le principe de la république moderne est l'éga- 
lité; le principe de tous les autres gouvernements, 
quels qu'ils soient, est l'inégalité, plus ou moins res- 
treinte, mais toujours l'inégalité. 

L'inégalité se présente dans l'élat éocial sous des 
faces diverses : inégalités de race, inégalités de va- 
nité, inégalités de fortune, jusqu'à l'inégalité de ter- 
ritoires, | | 
Sous la monarchie qui vient de finir, nous avions 

ces quatre inégalités : celle de race et de priviléges 
personnels, celle de vanité (art. 62 et 63 de la Charte), 
celle de territoires , mais surtout celle de fortune. 
| En efiet, la cote des impôts était la cote des droits 
et des influences politiques. La contribution , Lelle était 
noire mesure, système décimal : à tel taux, à tel autre, - Qu à tel autre on était électeur.ou éligible, membre 
du conseil Municipal, du conseil d'arrondissement 
du conseil général, de a Chambre des députés, où 

4
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même de là ‘Chambre des pairs, avec les croix et les 

rubans venus à la suite. Il est vrai qu'à cela on répon- 

dait : «Gagnez de l'argent! la porte est ouverte à 

tous; c’est l'argent qui fait les échelons ! 
-; Quant aux inégalités de priviléges personnels, elles 

existaient : chez les princes,-appelés à la Chambre des 

pairs par droit de naissance (art. 26 de la Charte);'et 
je vous les ai signalées aussi, dans le cours de notre 

enseignement. chez les pairs, investis d’un privilége 

.exorbitant de juridiction ( et par suite de pénalité, non- 

seulement pour les actes de leurs fonctions, mais même 

pour tous les actes de leur. vie privée (art. 29). 

Quant aux x inégalités de territoires ; elles se glis- 

© 4 Cest ce que j'écrivais en 1846, en ces termes : ‘ 

« Ce n’est plus l'esprit de caste, c’est maintenant l'économie ponre 

© qui nous classe; qui nous divise et nous subdivise. 

» Nous ‘ne sommes plus des nobles, des bourgeois ou des vilains : : nous 

sonimes des producteurs ou des consommateurs ; des entrepreneurs ou des 

ouvriers, des verideurs ou des. acheteurs, des administrateurs de com- 

pagnies financières ou des.actionnaires, surtout des capitalistes ou des 

non-capitalistés, des ptopriétaires ou des non-propriétaires. C’est l'argent, 

et non plus l'origine, qui fait les échelons. La vanité a passé des parche- 

.iins dans la bourse; en fait de parchiéemins , parlez-moi de ceux qui forment 

titre de bonne et belle propriété ! : 

‘+ Cet esprit se retrouve dans notre législation et däns n nos institutions 

constituttonnelles. La cote des impôts est la cote des droits et des influences . 
° politiques, etc...» 

Et pour signaler les effets désastreux d’un tel régime législatif , j'ajoutais: 
je sais que st les institutions mesurent les droits ‘et les influences poli- 

tiques au poids de la fortune, elles augmentent chez tous cette soif de 

s'enrichir déjà si commune aujourd'hui ; ; elles en font le mobile légat,le . 

caractère de la socièté légale; elles tendent à en faîre celui de toute la na- 

“tion, à la. place du caractère qui nous était propre et qui était si généreux; 

elles humilient les intelligences | altérent ou laissent de côté ia moralité, et 

* matérialisent les appétits, » (Préface des Mystères de la Providence, 
p. xs CU XVI, 1840, ). D TE st
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aient déjà en matières d'impôts douaniers et de con- 

ditions commerciales, divisant, fractionnant la sur- 

face ou les frontières du pays, menaçant de nous faire 
bientôt, si nous n'y prenions garde, une carte de 

-France coupée de lignes et de zones d'inégalités, 

Car, Messieurs, voici une vérité fatale, démontrée 

“par la raison et par l'expérience des faits : toujours 

l'inégalité engendre l'inégalité ; les privilégcs en- 
gendrent les priviléges. L'état d'inésalité, introduit 

dans le droit, est un état de guerre : chacun veut se 
défendre contre les inégalités qui lui nuisent, par des 
inégalités qui le protégent. (On applaudit.) : 
Le Gouvernement républicain , tel que nous le con- 
cevons aujourd'hui, repousse et doit nécessairement 
-faire disparaître l’idée de toute inégalité de droit, soit 
quant aux personnes, soit quant au territoire. 

= Sides- institutions nous passons aux MŒUrS, NOUS 
verrons que, malgré cette tendance résurrectionnelle 

: d'inégalités, à laquelle s’abandonnait Je Gouver- 
Mement, le sentiment des masses, l'instinct français, 
était celui de l'égalité, et que nos mœurs ont fait es 
plus grands progrès sur ce point, : 

 ÎLY à quelques années ; j'arrivaisà Paris de retour 
“d'un voyage, Nous étions dans la cour des message ries, Les voyageurs descendus tous, labâche détachée, les facteurs occupés à décharger l'impériale d'une montagne de ballots, lorsque l'un d'eux, de sa voix ordinaire, se met à dire:: « En Voici encore un — fragile! » Et *€n Même temps, il faisait glisser comme un colis le long de l'échelle, en le Soulenant par les
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deux aisselles, un pauvre petit Auvergnat que la cha- 

.rité du conducteur avait remisé parmi les paquets, et 

: qui faisait sa première descente sur le pavé de Paris, 

sans bas, sans. chemise, portant une moitié de pantalon 

tenu par un bout de ficelle sur l’une de ses épaules. — 

à Il deviendra peut-être un Laffitte! » s’écria l’un des 

:spectateurs ; comme lorsqu'on disait à chaque soldat : 

«Marche, tu as le bâton de maréchal de France dans 

ton sac, ». "7, I 

. Ceci nous. montre le sentiment public de l'égalité. 

Mais , hélas! malgré cette prédiction, combien d' ou- 

vriers qui resteront toujoursde pauvres ouvriers ! com- 

bien de soldats qui ne sortiront jamais de leur rang! 

‘Au lieu de leurrer l'imagination par l'espoir d’un ave- 

.nir extraordinaire ; mais sans détruire toutefois ce “but 

lointain et presque fantastique, conduisons les insti- 

: .tutions dans la réalité commune, amenons-les à faire 

‘un bien toujours possible, toujours. progressif, dans 

cette réalité. . Lu 

‘ La révolution de 1789 a été une révolution sociale : 

‘elle a détruit définitivement, comme institution poli- 

tique, la noblesse et l’a. confondue avec le tiers état. 

“Les révolutions de 1815 et de 1830 , avec la pratique, 
-avec les discussions, avec les résistances de trente- 
.deux ans survenus depuis, ont façonné nos mœurs au 

régime constitutionnel ; ont porté les idées en avant de 

ce régime, fait progresser les esprits, et mûri chaque 

jour la nation , sans dessein prémédité, pour une forme 

. plus populaire de gouvernement. La révolution de 1848 

..vient de faire. surgir au niveau social la dernière par-
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tie du peuple oubliée, celle qu'on appelle impropre- 

ment les ouvriers, la classe laborieuse. Ceci est vé- 
ritablement leur avénement. Depuis longtemps, nous 

préparions par les écrits cet avénement , et la poésie : 

elle-même, en les inspirant, était venue y aider. Les 

mœurs y étaient disposées, mais pas encore faites; 

quelquesesprits en sont, pour le moment, comme in-- 

certains, comme étourdis. Mais, il ne faut pas s’y 

méprendre, c’est là le fait capital de notre révolution. 

Il faut en prendre résolument son parti, et diriger les 

institutions vers ce but : la: réalisation. sincère, eff- 

cace, de l'égalité de droit... pui AT 

Ce qui ne veut pas dire qu’ on doive méconnaître. 

toutes les lois d’aptitudes , de qualitéset de capacités 

diverses ; qu’on doive effacer , dans le régime républi- 

cain moderne, les mots de. hiérarchie , de déférence 5 - 

de respect. Aù contraire Mis ce qui veut dire. que les : 

institutions, ainsi que les MŒUTS , doivent ouvrir, vé= 

ritablement la voie à loutes ces aptitudes ; qu' 'elles doi-, 

vent diriger cette déférence, ce respect sur tous les 

points où ils doivent aller, et ne pas les laisser fausser, 

ens ’égarant, Ja xotion du bien et du digne. CL 
Ce que je. voulais’ démontrer relativement au droit L 

est démontré : le’ ‘gouvernemènt républicain moderne 

doit être assis sur le respect du, droit, et ses deux pre- 
miers principes, LIBERTÉ, ÉGALITÉ Îme sont que des’ 

principes de droit. oo 
SREES 
ir Fran 
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Je passe à un autre ordre ‘de considérations, “celles 

sur le morale” Dos eo rot 
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"Voici ü un axiome > que vous F pouvez ! tenir, Messieurs, 

pour “certain : : «Les violations de droit. dans la base 

du Gouvernement, | poussent inévitablement aux ,vio- 

Jations ‘de Ja morale dans le j jeu des organes publics : 

et finalement chez les individus. » . ,. 

© © Vous savez que Montesquieu a ‘donné pour principe ; 

au Gouvernement démocratique, la. (vertu ; au Gou- 

vérnement monarchique , l'honneur , qu "il a bien soin 

de définir : le préjugé de distinction et de’ préférences | 

dans chaque c condition ms enfin, au Gouvernement des- 
potique’, la crainte? ‘ 

« L'honneur, c’est-à-dire le préjugé de chaque personne et de chaque 
condition,» — «La nature de l'honneur est de demander des préférences et 

| des distinctions. ». (Æsprit des lois, liv. III, ch. 6 et 7.) 
? Esprit des lois, liv. III, des principes des trois gouvernements,
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Le paradoxe de Montesquieu consiste à paraitre 
vouloir donner pour principe bon à suivre, dans l’éta- 

blissement même des institutions, ce qui n’est. mal- _ 

heureusement, dans les deux derniers cas, qu’ une 

mauvaise conséquence de ces institutions. 

Il va même, et nous ne le suivrons pas aussi loin, 

il va jusqu’à dire : « Dans les monarchies bien réglées, 

» on trouvera rarement t.quelqu’ un qui, soit, homme de 

» bien.»  ‘  .: Micagltepes trs 

Voyons, non. pas sur parole: :mais par. l'analyse, 

pourquoi hors des bases du Gouvernement républicain 

moderne , toutes les formes de Gouvernement :sont , 

fatalement, plus ou moins défavorables à la moralité, : 

Le défaut de liberté engendre chez le dominateur 

l’orgucil, la dureté, la faveur capricieuse, l'arbitraire ; 

chez le dominé ;. l’abaissement, le servilisme; l'obsé- 
quiosité, la flatterie, ou la haine longtemps . couvée ct 

les projets de vengeance.’ ©: ?::1, 1: 

Le défaut d'égalité engendre chéz tous; la soif. des 

inégalités privilégiées , et l’envie des uns aux'autres; 

s'agit-il dé l’inégalité de race, c’est l’estime ou le dé- 

dain des hommes suivant la qualité du sang, l’am- 
bition des alliances, la fausse honte ou le faux ridicule 

des mésalliances : c’est la gentilhommerie de fabrique, 

le renoncement au nom de ses pères; ce sont les. noms 

estropiés ou inventés, les blasons improvisés , ‘dont 
on fait parade et dont on change suivant.les cas, 

comme le serpent qui fait peau neuve aux diverses 

1 Esprit des lois, iv. I,.ch. 6. .
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saisons ; toutes fraudes; toutes manies qui vont en se 

multipliant , ‘à mesure que la loi les dédaigne et ne 

prend plus la peiné de les punir, tandis que l'esprit 
du Gouvernement continue: d'attacher du prix à ces 

vanités. S'agit-il d'inégalités honorifiques , que de bas- 

sesses pour faire croire, par un'signe, qu'on s'élève 
au-dessus des autres ! S'agit-il d’inégalités de fortune, 
la cupidité, la soif de l’or, déjà si naturelle, est excitée; 

les vices publics pour la satisfaire naissent; l'estime 

du talent et des vertus dans la pauvreté s’ en va; la 

générosité est absorbée et se détruit. 

‘Les aristocraties , les monarchies absolues ont eu 

leurs vices, conséquences de leurs institutions. La 
monarchie constitutionnelle , système mélangé de 

royauté et ‘d'intervention d'une certaine société légale, 
a êu les siens; créations nouvelles ou tranfor mations 

' 
. de ceux d'autrefois. + "2: "un 

L'esprit de cour y reste; dire la France et ‘le roi; 

au lieu de’le roi et la Trance, c’est être révolution- 

naire.. Vous connaissez le portrait des courtisans tracé 

par Montesquieu : « L’ambition dans l'oisiveté , la bas- 
* sesse dans l'orgueil , le désir de S’enrichir sans travail, 

la. trahison , l'abandon de tous les engägements !. » 

Sous la monarchie constitutionnelle ; ces traits se mo- 

difient un peu, mais ils se répandent; plus de per- 

sonnes sont reçues chez le roi, parlent d’affairés publi- 
ques avec le roi ; la race des courtisans se généralise, 

C'est un gouvernement de majorité ; d’où cette rè- 

! Esprit des lois, liv. ILE, che 5..." 
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      1 
Chambres; le député, pour avoir la need le 

collége ; Télecteur , pour être avec la majorité et en 

tirer le profit qui en revient. Réussir, c’est être habile; 

ne pas réussir, c’est être niais ; la légitimité du succès 

est omnipotente ; et si vous parlez d'honneur , de pro- 

bité, de convictions, quelqu'un, passant: confiden- 

grés : le ministre, pour avoir ‘la me d 

tiellement son bras sur vos épaules ,:et se penchant | 

vers vous comme avec compassion , vous dira : ta Que 

vous êtes enfant! » (Sensation.) 
® Mais comme , pour prendre ga: à toutes ces ; belles - 

choses, il faut de la fortune ; la tension des désirs et 

des actions est toute vers ce but; les intérêts matériels 

dominent ; 
Et comme la fortune ne s’acquiert honcrablement 

que par le travail, qu’il faut au travail du temps, que 

le procédé en est long et pénible, on arrive à d’autres 

procédés : les chances fiévreuses des jeux publics , le 

partage, le patronage intéressé des” spéculations se 

succèdent, et vous voyez jusqu'à l'épée, jusqu'aux . 

épaulettes des hommes de guerre et des hommes de 

mer se ternir dans cet entraînement général ; 

Et comme, dans tout cela, on se rend des : services 

politiques ou individuels : l'électeur au député, le dé- 

puté au ministre : service pour service; chacun finit 

par dire naturellement, ostensiblement : « Que m'en 

reviéndra-t-il ?» Les votes politiques , ‘d’une part, 

les fonctions de l'État, de l'autre, sont des monnaies »
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| qui s "échangent: les emplois ne se ‘donnent plus que 

.sous l'influence’ parlémentaire 

Et comme en prèériant lemonde en détail, par petites 

fractions il y à sur lui plus de prise, ‘vous avez un 

petit nombre ‘d'électeurs, de petites parties de terri- 

toire : tout se rapetisse , tout tombe dans la médiocrité, 

dans l'obscurité? oo oc ‘ 

© Voilà comment. le vice: moral s’infilire ; «pénètre et 

_déscend du sommet à la ‘base. :« Il est: très-malaisé, 

‘x dit Montesquieu , que la plupart des principaux d'un 
.» État soient malhonnêtes gens, et que les inférieurs 

» soient gens de bien , ‘que ceux-là soient trompeurs, 

» et que ceux-ci consentent àn ’être que dupes * Æ 

Cependant; comme si on descendait à la partie de 

la population laissée en dehors de ce jeu et qui n'y est 

.1 «Mettez au nombre des nécessités qu'appelle le mal qui nous travaille, 

dlsats-je en 1842, mettez un système législatif bien coordonné, qui, sans 

énerver le pouvoir exécutif, réglerait les conditions’ d'aptitude, la distribu- 

tion , l'avancement et les garanties d'emploi pour tout ce qui tient aux ser- 

vices publics : garanties que nous avons à envier, même à des gouverne- -. 

ments absolus. » (Profession de foi, auz électeurs de Toulon juin 1842.) 

3 x Plus vous rétrécissez la scène. disats-Je à la même époque, plus vous 

rapetissez les jutérêts èt les hommes. La mesure à introduire, c'est que les 

députés de chaque département soient tous nommés par tous les colléges + 

du département. Par uu procédé bien facile à organiser, les bulletins se- 

raient tous portés ensuite èt dépouillés ä'un ‘point central. On aurait ainsi 
détruit ou paralysé les mesquines et misérables influences locales. SI quel- 
ques noms; dans chaque endroit, étaient encore Anscrits . sous ces Îne 
fluences, comnie ils ne lé seraient pas ailleurs, ils resteraicnt sans majorité. 
La réunion de tous les votes’ du département formerait un tamis däns lequel 
passeraïent les noms sans valeur, et il ne resterait que ceux qui jouiraient 
d’un crédit et d’une considération générales. » (Discours aux électeurs, 
6 juiet 1842.)°" ri, cite Poor 

u: ra does l’a Esprit des lois, lv. Ii, ES É rorcren Psee 
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pas encore faite, on y trouverait des esprits moins fa-. 

çonnés , on pratique le conseil du cardinal Richelieu ,: 

dans son testament : « Ï1 ne faut pas se servir des gens: 
» de bas lieu ; ils sont trop austères et trop difficiles. »: 

Ma conviction profonde, formée depuislongtemps,de-' 

” puis longtempsécrite et publiée, la conviction, dureste,” 
de toutle monde, c’est que forcément, indépendamment: 
même des hommes, par les seules conséquences, mais’ 

conséquences inévitables de nos institutions, nous mar- 
chions chaque jour vers une démoralisation générale;: 

et que pour sortir de ce courant fatal le changement: 
des personnes , bon tout au plus à amener des temps: 

d'arrêt, était insuñisant : : il fallait changer les in- 

stitutions * : 

Le gouvernement républicain opérera celte réaction 

énergique ein nous portera dans u une meilleure Ÿ voie. Ge 
sa vi 

oc s te coute 

1 uJe suis, disais-je en 182 ; je s ‘suis s du nombre de ceux qi s ‘atigent et, 

qui s’effrayent de la démoralisatiôn mesquine et égoïste qui, dans r ordré 

politique, depuis dix ans, s’infiltre de plus en plus dans notre société à 

tous les degrés de l'échelle, qui déprave le caractère national, et qui va, 

jusqu’à faire mettre en doute l'avenir de notre régime représentatif. Le mal 

a ses racines plus loin que dans les personnes, car, à travers_les change= 

ments d'administration, il continue et il s'aggrave toujours. Le mal est dans, 

les institutions. Je suis convaincu, en honnête homme, que la réforme par- 

Iementaire et la réforme électorale assises sur d'autres bases” que ja simple 

augmentation du nombre des électeurs, sont des remèdes urgents, » (Pro ‘ 

fession de foi aux électeurs, juin 1842. ). re , 

Je répétais la même idée en 1846: :'« La réforme électorale ; et la! réforme 

parlementaire sont, à mon avis, ‘au point de vue politique comme.au point 

de vuc moral, des nécessités immédiates de notre situation. Les institutions 

sont vicieuses, et c'est un devoir de les corriger, Jorsqu’ au licu ‘de mettre 

un frein aux mauvais penchants de la’ nature humaîne, elles les excitent’et 

lcur ouvrent une carrière qui s'étend depuis les premiers jusqu'a aux derniers ° 

degrés de la société.» (Profession de foi de juillet 1846.)
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n’est pas qu’on ne lui attribue aussi, en fait de mœurs 

publiques, ses mauvais penchants et ses défauts parti- 
culiers : on se le figure communément avec la parole 

* rude, le caractère acerbe, l’impatience de tout freinet 

l’instinct de l’insubordination. Nous montrerons, Mes. 

sieurs, qu'il peut s’allier avec la délicatesse de lan- 

gage, la douceur de mœurs, l’urbanité de manières 
qui font la réputation de notre peuple, et le respect 

des autorités légitimes d'autant plus grand, que ces 

_ autorités n'émaneront plus que de la souveraineté na- 

tionale. (Assentiment unanime.), + : 

once 

La conséquence la plus douce, la plus bienfaisante 

de la morale, c est la charité : d'où le troisième prin- 

cipe du gouvernement républicain moderne, FRaTER- 

NITÉ. Ainsi, les deux premiers de ses principes déri- 

vent du droit; le troisième , de la morale. 
‘IH ya cependant des nuances entre: fraternité et 

charité. Avec: le mot de fraternité vient une pensée 
” d'égalité, de deux hommes sortis du même sein, nour- 
-ris du même lait; dans le mot de charité je vois un 

‘ mouvement, une ‘disposition, ‘du cœur. La fraternité 
réveille l'idée de l'homme, de deux frères, l’idée dela 
vigueur , de la force à s’ appuyer ou à se défendre mu- 
tuellement ; la char ité , l'idée de la femme, de la fai- 
blesse, qui trouve encore en elle le moyen d’être utile 
au soulagement des souffrances d'autrui. Voilà. pour- 
quoi l'expression de fraternité convient micux pour un 
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principe des gouver nement républicain, “celle de charité 

pour une des vertus suaves de la religion. « ° ‘ 

Le jeudi, après la lutte partout finie, et le triomphe 

assuré , Vers quatre héures et demie, on se hâtait de 

porter dans les hôpitaux les blessés, déposés, en at- 

tendant, dans le premier endroit venu, ‘dans des am- 

bulances improvisées. Ceux du: poste du Ghâteau- 

d'Eau, près du Palais-Royal, étaient nombreux ; 

nous avions cinq civières ‘et nous les transportions, 

par voyages divers, à l'hôpital de la Charité, rue Jacob. 

Dans un de ces voyages, j'étais un des porteurs du 

second brancard , où se tr ouvait un homme du peuple, 

blessé à la poitrine d’un coup de feu. Devant nous, 

en tête du cortége, était porté un soldat, peut-être 

celui même de qui était parti ce coup de feu. Un jeune 

homme, presqu’en haillons, son arme à lamain , mar- 

chait à côté, prêt à remplacer les porteurs fatigués, 
et il criait de temps en temps ; « Celui-ci est un de 
ceux qui ont tiré sur'nous; mais c’est égal, il est 

blessé» ! Et tous s’écartaient respéctueusement ; etdans 

la salle de l'hospice, à côté de ‘chaque lit disposé à 

l’avance, une sœur de charité; deux femmes pour 
l’assister , .empressées toutes à recevoir chaque mal- 

heureux, à lui prodiguer leurs secourables soins , sans . 

songer à demander dans quels rangsil avait combaitu. 

Ces hommes, porteurs du soldat qui avait tiré sur 

eux , c’est la fraternité ; ces saintes sœurs, ces femmes . 

prêtes à les recevoir et à les secourir tous, c est a 

charité! (Applaudisséments.) .. ; 

Mais, Messieurs, en inscrivant le mot. de fraternité 
°
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:comme un des principes du Gouvernement républicain 

moderne, il ne faut pas s'en tenir à l'expression seule 

d'un sentiment. Il faut faire passer ce principe dans 

les lois ; il faut qu'il se transforme en institutions, Qui 

.dit fraternité ;, dit aussi communion; association, as- 

:surance des uns aux autres : moyens ingénieux de ré- 

.partir sur tous le mal de.chacun "et de parvenir ainsi 

à le rendre presque insensible ; ; de faire arriver àchacun 

son profit dans les forces communes et sa part du bien 

général. Ce sont ces moyens qui, traduits en institu- 

tions législatives’, . peuvent servir. à réaliser efficace. 

.ment le principe de la fraternité. On nesait pas encore 

tout ce qu'ils contiennent de bien pour la chose com- 

emune.. ho ct one ob 

pe NA EE cu net fans, ou . 

:" ]l nous reste, Messieurs, à monter encore dans l'é- 

:chelle que nous parcourons. Observer les règles impé- 

ratives du ‘droit. n’est pas un mérite : faire autrement 

-serait un. délit: observer les règles de la morale, c'est 

-un peu:plus méritoire ; et cependant on'ne fait'encore . 

-qu’obéir à un devoir ; mais si vous arrivez au sacrifice 

de son droit, ‘de son bien-être, au. sacrifice de soi-. 

même, ‘voilà ‘le: mérite ; vous arrivez à la vertu. La 

vertu n'existe que là où il y a sacrifice. : 
"Eh bien! le gouvernement:républicain nous secoue 
du froid sommeil de l’égoïsme ; il nous souffle le germe : 

‘des nobles vertus ; car il nous donné l’amour de la 

patrie, le renoncement à soi-même, l'esprit de sacri- 

‘fice! con applaudit). e 
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Ce que je vais ajouter, je ne vousle dirai qu'avec une 

profonde émotion : J'ai voulu savoir ce qu'était devenu 

le malheureux que j'avais aïdé à porter. J'ai montré, 
dans l’hospice, le lit où nous l’avions déposé, le n° 51 : 
«fest mort hier, » m’a-t-on répondu !. Et comme je 

tenais à éviter toute erreur, à me bien assurer de son 

sort : « Le reconnaîtriez-vous ? — Oui, sans doute. 

— Je vais vous conduire à la salle des morts. :» C’é- 

tait une longue salle; à l’une des extrémités ; une cha- 
pelle ardente , ‘et le long'des murs, à droile et à gau- 

che, tous rangés dans leurs bières, attendant qu’on 

les transportât. sous la colonne de Juillet, cinquante 

morts de février. Les couvercles étaient posés de ma- 
nière à laisser apercevoir leurs têtes, : : : ra 

Toutes ces têtes jeunes, soumises aux procédés qui 

conservent une apparence de. vie et de fermeté.à la 
face de l’homme, toutes ces figures vigoureuses ou 

douces, qui. me paraïssaient s’empreindre de l’hé- 
roïsme de leur trépas, et me féliciter de l'affranchis- 

sement de la. patrie , je ne les. oublierai jamais! Elles 

étaient présentes à ma pensée, au. milieu: de la foule 

innombrable, quand, le lendemain, nous: faisions 
leurs funérailles, et toute ma vic elles y resteront. 

* Morts , obscurs et glorieux à la fois, vous n'êtes plus, 

et nous sommes libres! Voici votre corps ; mais votre 

âme est là-haut! Les fautes, les erreurs de la vie sont 

expiées par cette mort de sacrifice, cette mort pour là 

‘4 Puisque le sort me l'avait confié blessé, que je conserve la mémoire de 

son nom ? François Lacnaux, marbrier, trente-six ans, blessé le 24 février, 
mort le 2 .mars. :
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liberté ! (Se levant avec entraînement : ) Vous êtes 

morts ! Vive la Répüblique! (L'auditoire. partage ce 

| mouvement spontané, & répète ce cri avec émotion. ) 
i 

ri : Fe 3 dv. ] 

… Messieurs , en finissant, remontons à la source de 

toute chose , à la source du droit, de la morale et de 

la vertu ; ‘faisons comme ce brave peuple, pendant et 

après le combat, remontons à l’espritde religion. 

: 11 y a dix-huit siècles et demi que la religion du 

Christ est en avance sur tous les gouvernements et 

sur toutes les théories. 11 y à dix-huit siècles et demi 

qu elle nous montre, comme bien loin, le perfection- 

nement auquel nous devons tendre et que les inslitu- 

tions humaines, si près qu’elles puissent en approcher, 

. n’atteindront jamais. Les trois principes de notre Ré- 

publique moderne nous viennent d’elle, et la pratique 

complète de ces principes ne viendra que d’elle, La re- 

ligion du Christ est la religion de la liberté, de l'éga- 
lité et de la fraternité"! .(Acclamations générales et 

vifs appleudissements. )" Bi Us 

1 J'écrivais la même pensée, en 1846, en'ces termes : «C’est une chose 

admirable, que si loin qu'on se mette à désirer ou à rêver le progrès, le 

christianisnie est 1à qui en contient et qui en ‘donné la formule. De telle 

sorte qué toutes les révolutions sociales qui pourront survenir, tout l’ave- 

nir, si avancé qu’on le suppose, qui pourra se développer, jamais ne se 

irouveront au-dessus ni même au ‘niveau de cette formule, Formule simple 

et sublime, brève et féconde, qui résume dans sa concision l'idéal vers le- 

quel nous devons marcher : l'unité ct la fraternité entre les hommes.» 

(Préface des Mystères de la Providence; p. xvint, 1846.) 
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‘DE LA RICHESSE SOCIALE ET INDIVIDUELLE. | 
: H cet cr Mer it 

1 

Nous abordons un 1 sujet dans lequel se trouvent les 

| plus grandes difficultés , peut-être, et les plus g grands 

- devoirs de la situation : celui de la richesse sociale ct . 

individuelle. | 

L . % - : : Le! . : | | ". 

“La richesse est tout ce qui sert à donner satisfaction 

à un besoin, à un plaisir légitime de l’homme , ‘maté- 

riel ou moral; caril y à richesse matérielle et richesse 

immatérielle. En définitive, elle aboutit au bien-être 

et au perfectionnement de l'homme. . ‘: : “: .: 

La richesse sociale n’est que le composé, ‘la somme ‘ 

totale des richesses individuelles. La tendance, du; gou- 

-vernement républicain doit être, non-seulement ‘de . 

V augmenter autant que possible , comme le prétendent : 

aussi tous les autres gouvernements ; mais encore de
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resserrer le lien de chaque partie: au tout, de meltre 

* qui peut! Sauve qui peut!» 

Mais la richesse a, dans son existence, un caractère 

particulier :.elle obéit à des causes difficiles à définir, 

. elle suit un cours latent. Insaisissable , échappant à la 

bi, à l'autorité qui veut la régler ou même la proté-' 

ger, clle est facile à s’effaroucher, elle s'arrête, se 

cache au moindre trouble , et souvent se détruit. Voilà 

. pourquoi tous les problèmes qui Ja touchent sont di 

‘ difficiles et si importants. 

. Je vous ai déjà annoncé que la mission du Gouver- 

nement républicain, tel que les lumières modernes 

doivent le faire. établir, est de s'attacher, dans ces 

problèmes , ‘non-seulement à ceux. de la production et 

. dé la consommation de la richesse, mais surtout à ce 
“lui de la répartition." ‘ 

: ce sur + 

ho ‘ o . ” 

. {I y a longtemps que j'ai, en toute occasion, professé cette nécessité. 

- «Le but auquel doit tendre l'économie politique, de progrès en progrès. se 

trouve mieux assigné : {tendre l’aisance aussi générale que possible, telle 
doit être sa formule aujourd’hui. Pour y parvenir, il ne sufMit pas d'avoir 
résolu en grande partie le premier problème : l'augmentation de Ja produc- 
tion des richesses ; il faut'arriver au second : ‘leur meilleure distribution 
possiblé, avec somme équitable, somme “assurée de bien étre ct de moralité 

‘ pour tons.» (Cours de législation pénale comparée , Introduction philo- 
sophique , p. 204, 1830.) ‘ 

u Que l’économie sociale ne se borne pas a étudier le phénomène de la 
°: production .et de la consommation de la’ ‘richesse : qu’elle recherche les 

moyens d'en procurer la meilleure, la plus équitable répartition, et qu’elle 
enseigne ces moyens à la science gouvernementale, Qu'on ne fasse pas en- 
trer seulement dans les préoccupations de‘cetté ‘économie ‘sociale la rf- L 

“ - chesse matérielle; mais que la richesse intellectuelle, que la richesse 10 
- rale viennent y prendre le rahg qu'elles doivent | Sécuper.à (Préface aux 

Mystères de la Providence, p.xvn, 1846.) ‘ 

* obstacle à l'individualisme égoïste, qui dit : « Prenne \:
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: Dans cette répartition, il ne s’agit pas de prendre les 
biens existants, . de violer les droits acquis. pour ‘faire 
de ces biens une distribution différente. 11: s'agit, à 

chaque nouvelle richesse qui se produit, de diriger 

d'une manière équitable la répartition à! faire entre 
tous ceux qui ont concouru à cette production. 0 

Voyonsidonc quels sont les' éléments qui concou- 

rent à la production de la richesses. "1" 
h pe Lt prit LE 
UT inostitte ee 

‘+ Ce 

“En tête de tous, placons le travail ; ; sans lequel les 
autres resteraient stériles ou n’existeraient pas." 

Le travail n’est autre chose que l'application des 

forces physiques ou morales de l’homme à la produc- 

tion d’une richesse matérielle ou immatérielle. * ”:: 
Nous sommes tous travailleurs ; tous, plus ou moins: 

st Voisif, qui languit dans son vice, et sera frappé 

de spleen s’il n’en sort jamais. Le propriétaire: qui 

gère. sa fortune, l’entrepreneur, l'artiste, le poëte ;:le 

littérateur, vous sur’ ces bancs, moi dans cette chaire, 

nous sommes {ous ouvriers, ‘car nous avons’ ‘chacun 

notre œuvre.: Mais, par suite de la pauvreté de.notre 

langue, qui ne nôus offre aucune expression spéciale, 

on entend particulièrement par-travailleurs; par ou- 

vriers, ceux qui:font un ‘travail, le plus souvent ma-. . 

.nuel, dont ils vivent au jour le)j jour, et auquel: ils sont 

employés par un‘autre.nuiité tie tes 

.: Cette partie de‘la nation, quoique “a marche du 

temps ait:amélioré son existence, n’a pas le sort qu’elle 

æ . LT 

' Le , + ‘ - #4 # 
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ti ‘ . . . : , 
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| devrait avoir. Hélas! ‘elle est souvent malheureuse : 
souvent, aussi. l'ouvrier, littéraire, : l'ouvrier de science 

est plus malheureux : ‘encore; :combien:de fois ne lui 
. est-il pas arrivé de dire :. « Que ne suis-je maçon! que 
ne suis-je menuisier !» Cet état de: chosès doit être 
‘changé. fatioc ele enr cs EI 

. Avant tout, “partout. où à il. se présente , , il. faut ho- 
‘ norer le travail. L’antiquité l'avait abandonné aux es- 
-claves, et le marquait d’une tache servile. Le moyen 
âge l'a abandonné ‘aux vilains, aux roturiers; s'y 
livrer, pour la noblesse, c'était se dégrader. Le prin- 
cipe républicain moderne est d’en relever l'honneur: 
mais les mots ne suffisent plus ; il faut que cet honneur 
passe dans les faits et se traduise en lois." 
“I faut, en outre, que la’ part du travail, dans la 
richesse. produite , devienne plus équitable: Combien 
de causes concourent à la réduire! L’ouvrier ne peut 

_pas courir le ;risque de l’œuvre à laquelle il coüpère, 
il lui faut un salaire assuré ; donc ce salaire sera moin- 
dre. = L'ouvrier. n’a pas le temps d'attendre, il a be- 
soin, chaque semaine au moins, du payement de son sa- 

‘aire; donc -ce Salaire sera. moindre: -— L’ouvrier est 
isolé, par conséquent faible de défense. ou d'influence ; 
nouvelle cause de réduction. Le principe du: Gouver- 

‘nement républicain. moderne doit êtré. d’obvier. paci- 
. fiquement , sans trouble, : ni lésion de droits ;‘ aux in- 
convénients d’une telle. situation et de’ faire € disparaitre 
ou d'atténuer ces causes d’infériorité. at 
L’ouvrier, s'il n ’est pas assez éclairé, ‘s'il ne voit les 
choses .que: matériellement ; ‘ira: droit ‘au: but : : il de- 
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mandera, par. décret, par ordre immédiat, de gré où 

de force ,: l'augmentation‘ de son salaire et la- dimi: - 

nütion de ses heurés de travail. Voilà sa solution à Jüi ;: 

voilà sa victoire! ts eo fl 
: Mais la production:ne s accommode pas ‘de tels pr 0- 

cédés : la violence |’ effraye, ‘elle s'arrête ? ‘chäcun en 

-. souffre, et l’ouvrier lui-même est plus’ imälhoureux; 
car chaque arrêt dans la’ production" est un ‘arrêt ‘dans 
le travail, et shaque arrêt dans le travail est pour Jui 

e 

une misère, ! 7} tt ie one fu 

- Ce n’est pas que nous véuillins” éluder le: principé 

de notre révolution:républicaine; ce principe est-bien 

posé : c’est une révolution sociale ; dont: les ‘ouvriers! 

comme luniversalité de la nation; doivent‘ pro-" 

fiter. Mais il faut trouver et mettre en pratique des 

institutions qui réalisent: cette révolution: Pour entre- | 

voir-comment le problème peut êtrè résolu ;' détermni- 
nons par Y'analyse à quels résuhats il faut tendre.” 

  

    
Rat ii 

Si Pc on | obseive alteniÿement entre quels sin. 

  

56 . c i6 

a & sat L À 
ete tt | 

CLOÉTUER Ne a k in sol DO 

. ! La plupart ‘cependant comprennent t très-blen que, ce. n'est: ‘pas ‘ainst 

qu'on peut, résoudre le problème, et, tachent eux-mêmes de le faire com 

prendre à° ‘eux de’leurs! camarades qui y! voient’ moins ‘clair 
Lie cd:
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réunit les moyens, qui la dirige et en court les risques : 

. c’est l'agent qui se nomme l'entrepreneur; 
- ; Gelui qui .vient:en' aide à l'entrepreneur, qui loi 

‘fournit en matériel, en machines, en:numéraire, ces 

moyens qu’on nomme capital; et qui s'appelle lui-même, 

à cause.de cela, le‘capitaliste ou propriétaire; : 

. Enfin; ceux qui mettent leur travail à la disposition : : 

- de l’entrepreneur et qui exécutent l'œuvre à faire; au- . 

trement dit les ouvriers. ;'; :,::3:3. 14 li po durcit LD tutti 

L'entrepreneur compte à l’ouvrier, périodiquement, . 

à chaque semaine, à chaque époque “marquée, son 

salaire: il donne au capitaliste son:profit ; le reste, à 

la fin de l'opération ,.heur, ou malheur ,: perte c où gain, 

est,pour Puis Lots ef eh Diane 
Voilà ce que nous montre l’analyse. Il: est vrai que 

souvent l’une ou l’autre de ces qualités, et même toutes 

les trois, peuvent se mêler, se confondre dans la même 

personne. L’entrepreneur est une sorte de travailleur : 

il peut avoir , il a communément une partie du ca- 

- pital; le capitaliste peut se faire entrepreneur ; l’ou- 

vrier pourrait aussi aspirer à entreprendre, à se créer 
- un  capital:: : il en a même ordinairement un petit, ses 

outils ; ous ces agents' ont leur capital: moral, intel-- 

lectuel. Mais ce mélange, ; “cette confusion , n ’ôtent 

_ rièn alla vérité de‘ l'analyse : l'analyse, et ke répar- 
_tition qui en résulte, restent. ‘""" 

Dans cette distribution , à qui la part la plus faible? 

.: Nous l'avons dit, à l’ouvrier. . = 

: “Voici, d’après ‘uni économiste américain, une va- 
riété” de Proportion, «profitable . à noter, ! dans cette
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distribution, considérée-aux États-Unis, en: ‘Angle= - 

terre et en France. Le produit étant de 400, il se ré- 
partit ainsi ‘qu'il suit, entre le travail (y compris 
l'entrepreneur et l'ouvrier) , le capital, et le Gouver- 
nement (pour prix de son office protecteur) : 

Pour le travail, : Pour le capital, Pour le Gouvern. 

Aux États-Unis, < .. : : 72,75 ce soni rate 2,95. 

En. Angleterre, .. Li . 56. __— cn M sit 28 0 
En France, soso 87 6, ne 17 

. Ainsi Ra progression, pour a part du travail , . va en 

* décroissant d’une manière très-sensible ,; des États- 

Unis à l'Angleterre, et ‘de l'Angleterre à la France, 

Tandis: que ,: pour . la: part‘ du: Gouvernement ;: elle 

va en croissant, des États-Unis à la France, et dela 

France à l’Angleterre; c’est-à-dire: que.le Gouverne- 
nement à meilleur marché dans le phénomène de la 

production. est, sans comparaison aucune , le Gou- 

vernement, républicain ; ‘puis:celui.de la: monarchie 

constitutionnelle. alors existante en France; et enfin 

celui de la monarchie. constitutionnelle aristocratique, 
Les réflexions analytiques qui précèdent marquent 

le-but auquel notre république moderne doit tendre : 

premièrement, augmenter la. proportion du salaire de 

l'ouvrier. par un.cours.régulier et général, qui entre 

sans froissement dans les habitudes et dans les transac-. 

tions ; — secondement , amener l’ouvrier à. devenir 

capitaliste ; .— troisièmement ; amener à devenir en- 

trepreneur, ou du moins à avoir outre son ‘salaire 

fixe, une part d’intérêt dans l’entreprise , comme l’a 

déjà établi; par:une honorable et volontaire initiative,
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d ‘une de nos compagnies de: chemins de fer, celle du 
Nord. | At right te Le 

“Vol le, but ;-quels'sont les, moyens? nl y en spl 
sieurs.": ot ble ditrn ni (EE LUN Ts DT 

# , Le , ‘ ponte te ones 
ST). LOS ci 0 1,5 455.) ES | V. : 

ent: NT reporte | . 
Puisque l’une des causes du mal, c’est que l’ouvrier 

est isolé, faible et sans influence ; -donnons-lui une 

ment? En l'arractiant à l'isolement - en le reliait des 

points d’appui'communs ; en facilitant son association 
“avec d’autres : la faiblessé unie’ à la: faiblesse finit par 

faire la force ; et la’ lurnière-a arrive; ‘à où. plusieurs in- 

telligeñces: sont réuñies. :-:!:}; ‘9, ui 

-:Vous entendez: beducéup Sarter en ce. moment d'or- 

ganisation du travail ; et ce moteflraye même certaines 

personnes ; :mais ,: qu'est-ce qu'organiser. le: travail? 
Cc'n’est autre chose que lui constituer, comme aux 

individus; des organes de sensibilité, d'intelligence el 

d'activité communes.‘ Et comment: peut-on ‘lui’ créer 
ces organes? Uniquement par l'association : 6rganiser 

le travail ; c'est donc le relier, d’une ‘manière ou d'au: 

tre; à l'association générale:ou l’agglomérer en’ asso- 
ciations particulières, et lé pourvoir d'organes collectifs. 

-,..Quel sera:le’mode dé cette constitution d'organes 

communs, dans ces sortes d'associations? Vous sentez 
que ÿ :1à-dessus , arrive une. multitude de systèmes di- 
“vers, dont l'examen : ‘particuliér mersorait pas ici.à sa 

placesson iront sus Lantif Piun ous 0 

ILen estde Smples, ficilement applicables; qui pèu-
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vent se relier parfaitement à la société actuelle en l’a- 

méliorantsans la bouleverser. Ilen est d’autres, frappés . 
de plus d'idéalisme , ‘et qu on Les dire même irréa- 

Yisobles aujourd’hui. - RE ï “his tt ir. rod 

Nous ne parlons que ; des” principes génétaux: à ce 

titre, notez les’ trois ‘écueils qüe j je vais vous signa- 

ler. Mieux vaudrait. encore :réster stationnaires-que ‘. 
d'aller, poussés par. un ‘esprit d’exagération ‘inexpé- 
rimentée, toucher ces écueils et y faire naufrage. Dans 

” cette organisation du travail, ‘ayons toujours soin de 
prendre garde aux'trois points:que voici::?: "21." 

Ne pas détruire la famille, ni l'excitation individuelle 

nécessaire à homme, pour. siguillonner ses :facultés 

intellectuelles et son activités: «5: ct 1; € Lpsirsti 

Ne pas détruire la- prévoyance. :ni.cette loi morale . 
o 

d’après laquelle chacun doit être responsable de ses 

mauvais penchants, s’il y cède, de ses vices, de ses 

mauvaises actions; 

“Ne pas détruire , ‘dans la contrainte &. cominé dans 

la'Servitude de l'assotiation, Ja liberté individuelle *. : 
crieperh un gone aa din cent hisseotitns 

-t Voici comment f'extrimals, en 1866 ;.une pensée analogue : sal faut’, 

tout en laissant à chacun , comme le veut la loi de justice, la mission d’être - 

Vartisan de sa propre destinée, avec le profit de ses bonnes qualités et de 

ses bonnes actions, ‘avec la responsabilité de ses vicès et de ses fautes; il 

faut que la partie la plus nombreuse de l'association, celle qui en forme’à 

elle seule les deux tiers, celle qui est à la fois la moins éclairée et la plus 

pauvre, n'ayant de fortune que le travail, il faut que cette partie ne soit 

pas abandonnée. à.un isolement individuel, sans direction'et sans appui; il 

faut que l’État mette au nombre des premiers services publics, le devoir de 

Ja moraliser, de l'instruire: et de la soutenir dans toutes les phases dela 

vie privée... 7 : cncletitenge otoirergeesc tee Bet en 

- » Suivez, avec moi, le fils du travailleur , depuis son berceau jusqu'à ses 

dernières années; voyez cette classe lorsque chacun de ses” membres est 

4:
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. Outre l’organisation du travail, il est encore un 
second moyen.: Puisque c’est le travail qui engendre 

_Ja'richesse ,‘ la ‘propriété ;multipliez les occasions de . 
travail, vous multiplierez les occasions de richesse et 
de propriété. L’ouvriér‘inéclairé ne: verra: là-dedans 

qu'une chose, la création immédiate d'ateliers publics. 

. Ceci est un moyen subit, un moyén:pour parer d'ur- 

gence aux exigences d’une crise qui.ne peut attendre. 
Mais la production’, le: travail normal ; ne.s'accom- 

* modent pas ñon plus:de tels procédés.‘ Il faut arriver 

au résultat cherché ; indirectement ;: par des procédés 

continus et intelligents. it ist s 

* Enfin, un:itroisième moyen ,- relatif au budget de 

T'État, se présente encore; mais il trouvera plus loin 

Sa ‘Place et nous y reviendrons." pod 
‘ ! s'ties c} eonts ci ji rot, : res, SE ne 

. D . . n° . V.: qe Pepe tene ee 

Mie) gi ter OM Qt iŸes io on scie 
D 

… Après cet examen spécial du premier, du plus à im- 

portant agent de la production, -du travail, parcourons 

rapidement ‘quelle doit être l'influence du Gouver- 

abandonné à ses seules forces, livré à l'égoïsme, a l'ignorance c et à lafai- 
blesse de l'individualisme + la fausse direction , les mauvales habitudes, 
les impuissants efforts, :la misère, les maladies ; la | dépravation arrivent le 

plus souvent. : ,.... : ct 

:: » Appliquez-y, au contraire, . l'esprit d'association , “le ‘système d'une 

-communion d'efforts à faire et de bienfaits à recevoir, l'emploi des forces 

ivives et des ressources générales de la société : le bien que. vous produirez, 
les éléments de richesse morale et de richesse matérielle que vous méttrez à 
découvert sont hors de calcul, » ( Préface” aux Mystères’ de le Provi- 
dence, p. AVI et'suiv.), 5! d'ours tee rs 

nement Dane: moderne à l'égard des: autres. |
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. Le second que ñous rencontrons, èst’ la terre. La 

terre, en elle-même instrument de: production ; nous 

offre aussi, dans son exploitation, l'entrepreneur ;. le 

capitaliste ou propriétaire, l'ouvrier. agricole : trois 

qualités réunies quelquefois, et plus fréquemment en- 

core ici que dans les autres cas ; sur-une même tête. 

‘ Les esprits se sont préoccupés bien moins des. ou- 

vriers agricoles, que des ouvriers de la ville. Pourquoi 

cela? parce qu'ils sont disséminés sur: le sol, au: lieu 

d'être agglomérés par grandes masses; et parce qu ils 

trouvent. plus communément ;:plus régulièrement ; les 

moyens d’une plus frugale ; ‘mais plus tranquille exis—. 

tence , sur. ce sol fécondé par leurs sueurs, .: :i "41: 

- Le Gouvernement denotre République ne doit pas 

oublier cette partie de la nation. Tout ce que mérite 

d'attention l’agriculture est, ; depuis longtemps, comme 

phrase, passé en ‘banalité. Mais où sont les réalités ? 

Combien de richesses ‘agricoles’ délaissées : dè tèrres 

incultes ; de. cours : d’eau perdus! Je trouve quelques 

encouragements de luxe ; d’apparât ; quelques fermes 

modèles :aristocratiques , :avec::un personnel absor- 

bant ; où l’on forme; par quelques études théoriques ; 

:comme.un petit état-major. de J'agriculture; quelques 

haras à grandes dépenses, avéc leurs étalons et leurs . :: . 

types reproducteurs qui courent ;:au temps voulu;.dé :. ” 

châteaux en châteaux ;:pour la régénération des races 

des gentilshommes-riders. : G'h gerndreenne IUSERL 

Le: Gouvernement républicain moderne doit en-ve= 

nir directement à des choses tout autres. Ayez de:véri- 

tables fermes démocratiques , : des: ‘colonies agricoles
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populaires, où chaque ännée, par chaque département, 
cinq cents fils: de hos: campagnes, de nos pauvres 

“paysans, seront initiés aux'travaux. de là culture; où 
vous formerez en:eux d’habilés hommes de ferine: de 
bons.garçons de charrue ; en même:temps que vous 
moraliserez leur âme et que vous éclairerez leur'esprit; 
ayez une dé ces colônies par département ; dépensez-y 
dix: ou: douze millions par:année; “otre argent sera 
bién placé. (Approbation. ), 2 ir, 
:1Je dirai peu de chose du'capital matériel, qui semble 
à tort être en.lutte d'intérêt avec:le. travail ;' qui est 

destiné ;'au contraire ; à fairé perpétuellement alliance | 
avec lui dans le‘phénomène de la production; alliance 
que.le:  Gouverñement: républicain: moderne doit ci- 
menterer) 09 y uoou ni 0) Hs Doi 
‘Peu: de ‘chose du: capital moral; ‘que'le Gouver- 

| nemënt- répüblicain moderne doit relevér ; augmenter 
et développer.: puisqu'il ést dans la nature d’un tel Gou- 

. vernement de réhabiliter la morale, de rechercher toutes 
les intelligences, et de les'cultiver au-nom de la patrie. 
“Peu de. chose ;enfin :du::crédit, cette ‘confiance qui 
multiplie lès ressources de la production , et:qui repose 
sur:deux éléments ;:.là :foi dans le. “Capital moral, ou - 
dans le. ‘capital : matériel ; dans les; entreprises : d’un : 
homme, et la foi dans l'étät général des affaires. Agent 
immatériel', quelquefois s’enflant ;s ’exägérant ; s’aban- 
donnant sans réserve ; d’autrés fois-s’alarimänt, s'af- 
faissant, disparaissant ‘et ämeñant ces crises : -funestes 
däns lesquelles ‘on'voit s ”écroulér toutés les. affairés qùi 
reposaient:sûr $a: basé idéale.'} BSSDITIO RECRUE
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Nulle grande commotion nationale ne peut passer 

sur le pays sans suspendre et ébranler passagèrement le 

crédit. Mais ce n’est pas d’après ces premiers momènts 

d'oscillation qu'il faut juger de l'influence d'un Gou- 

vernement. Celui de la République moderne, dans 
son avenir, précisément parce qu'il doit affermir et 

développer tous les éléments qui précèdent, affermira et 

développera aussi le crédit qui repose sur eux ; il l’as- 

seyera sur une base plus solide, parce qu’elle sera plus 

réelle. Enfin, au moyen de la facilité d’association et 
de la constitution d'organes communs, il parviendra 

à ouvrir a°x travailleurs eux-mêmes cette grande res- 

‘source du crédit, qui leur a été fermée j jusqu'à ce jour. 
(On pprandit ) 
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I. 

Les divers agents de la production nous sont connus; : 

le mouvement de ces agents, la production qu'ils opé- 

rent, la répaïtition qui en résulte, tout cela aboulit à 

tation en propre de la richesse produite. 

En tête des agents de la production se place le tra- 

. vail, I y a plus, si l'on analyse tous les autres agents, 

on reconnaîtra que le travail se retrouve dans tous : il 

est dans le crédit, par les efforts intellectuels, ou mo- 

_raux, ou productifs, qui l'ont fait naître; il est dans 

le capital moral, par l'éducation, par les études , par 

l'expérience , qui l'ont formé ; il est dans le capital ma 

tériel, qui n’est autre chose que la richesse, c'est-à- 

dire le produit du travail, accumulé, mis en réserve; 

la propriété, c’est-à-dire à l'appropriation , à l’affec-



VI.— PROPRIÉTÉ‘: ASSISTANCE NATIONALE. 79 

enfin il est dans la tére ; que le travail sollicite. et fer 
tilise. Si bien que partout:vous retrouvez le travail, et 

qu'on peut dire ; avec: vérité, que la richesse: n’est 

“autre -chose que le travail:transformé , et la propriété 
autre chose qu’une conséquence légitime du travail. 

A l'égard des objets mobiliers ; cette proposition est 

. peu contestée ; elle. l'est: davantage: à: l'égard’ de la 
terre, :. +", vies Lt a 

Regardez cependant ! Combien le: travail ne’ la 
change-t-il pas! Voici une différence immense entre 
le” cultivateur et le. manufacturier : Les’ capitaux; le 
travail du manufacturier font! daïis ses mains, un va- 
et-vient continuel ; ils se transforment en objets manu- 
facturés , lesquels se: vendent dans un bref délai ,: et 
reviennent en nouveaux capitaux plus abondants que 
les premiers ; aussi le mañufacturier trouve-t-il facile- 
ment du crédit et des capitaux pour ses opérations. Le 
travail de l’agriculteur, äu contraire ,:ses capitaux et . 

ses avances, vont s’enfouir dans la terre ; ils s’y incor- 
porent ‘ils ne peuvent plus'en être détachés ; heureu- 
sement Dieu nous a donné, pour cette terre cultivée 

_de notre main, un amour providentiel qui nous pousse . 
‘à l’enrichir, à l’'embellir sans'cesse de nos sacrifices ; 
tout au plus, après une longue 'iiténte ; ces éfforts et 

ces sacrifices parviennent-ils à augmenter le revenu ; 
. mais, comme capital ; ils font’ toujours corÿs avec:là 

_terre ils sont, pour ainsi dire, combinés ‘avec elle. 
Aussi l'agriculteur trouve-t-il beaucoup plus dificile- 

. mentà emprunter ; aussi, à bien considérer les choses, 

peut-on dire, encore mieux, de: Ja propriété de Je
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terre, qu elle est: la. conséquence légitime du travail qui 
“s’y..est accumulé et incorporé... 0 à: 

: : Le communisme , qui nie adicalement la propriété, 
n’a qu’un :défaut .capital ; qui ;: à’ lui seul, nous dis- 
pense d'en citer aucun autre : il est contre la nature 

” même de l’homme. L'idée .d'une propriété collective 
de PÉtat,. rnaître de ‘tout le ‘sol. ct le : donnant seu- . 
lement à ferme aux particuliers, est moins subver- 
sive.. Cepeñdant on säit ce que sont les terres dans les 
mains des ; fermiers . où : des: usufruitiers ! On. sait 
ce que sont:les cultures faites. par des: tiers pour les 

“communes , :pour l’État! La pauvreté du sol de l'Es: 
pagne est venue en grande partie de ce que la moitié | 
presque de ce'sol était biens de communes ou de cor- 
porations ;:et chez nous, depuis plusieurs années, il 
est: certaines: personnes qui: réclament, :au nom des 
progrès de l’agriculture, la vente de’nos pauvres com- 
munaux. Comment surtout nier la légitimité de la pro- : 

priété territoriale, en-France ; où cette propriété, mor- 
celée en des parcelles infinies, est’, sur tant de points, 
la conquête du paysan, la conquête. faite par | Jui. à à la 

- longue, et à là sueur. de son front ! : 1.: 

: Les déclarations. de l'Amérique , ‘toutes les consti 
tutions françaises de 1791, de 1793, de 1795, consa- 
crent .la propriété .et:la proclament au nombre des 
droits de Fhomme. Robespierre seul , dans sc son | projet 
sh ts aan os Eee NUS 
1 Déclaration des droits de 1759, jéintea la constitution de 1791: La Ar. 2 

_. Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels 
etimprescriptibles * dé Vhomme. Ces droits sont Ja liberté, la propriété; la ° 
‘sûreté et Ja résistance à l'oppression, — Art, 17.: La propriété. étant un
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de déclaration, la réduisait à là portion garantie paï 
la loi‘. Mais tel n'était pas l'esprit de l’époque; on 
peut dire qu ’alors, et dans les temps postérieurs jus“ 
qu'à rivs jours; cet esprit, fortifié pär les juriscon< 
sultes , à été non-seulement de respecter le droit dé 
propriété, mais mêrne d’en exagérer l'inviolabilité ; de 
vouloir que l'intérêt public pliât devant lui plutôt que | 
lui devant l'intérêt public, et que le veto d'un pro: 
priétaire sur son terrain suffit pour arrêter ou pour 

_ différer d’utiles opérations, Ce sont là des ekagérations 
dont on est revenu en partié; et dont il faut revenir 

. complétement. Il faut acquérir, sous la réserve desi in: | 
demnités légitimes, le sentiment des satrifices ‘ que 
nous devons tous à la chose publique. :: D 
“: Voyons maintenant comment. le gouvernement ré 
“publicain moderne doit parvenir, non-seulement à” 
respecter, mais à consolider , à moraliser encore plus 
lerdroit de propriété? Déjà il marchera, vers ce but, 

?, 
. 

droit invloläble êt caèré nul ne’ péët en être privé, F ce n’est à lorsque ja 
nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous s là 
condition d’une juste et préalable indemnité. » 1 

Constitution de 1993, Déclaration des droits : « Art. 1. Le Gouserdément 
est institué pour garantir à l’homime la jouissance de ses droits naturels et 

imprescriptibles. — Art: 2. Ces droits sont : légalité, la liberté, la sûreté, . 

la proprièté, — Art. 16. Le droit de propriété est celui qui appartient A. 

tout citoyen de jouir et de disposer à son gré de ses ‘biens, de ses revenus, 

du fruit de son travail et de son industrie, —4rt. 19. Nul ne peut être privé 

de la moindre” portion de sa propriété, sans son consentement, si ce n ’est, . 

lorsque la nécessité publique légalement constatée l'exige, et sous la con= . 

äition d’une juste et préalable indemnité, 5 La 

FaLa propriété est le droit qu'a chaque citoyen de jouir et de ‘disposer + ° 

dela portion de biens qui lui est garantie par la loi. » ” (Projet de Déclaration 

de droits, par Robespierre, 1793.) - ‘ CUITS
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en déterminant; comme nous l'avons dit, une meil. 
leure répartition : .de lx richesse produite, entre les 
agents dela production, et en multipliant les occasions 
de travail. ‘Ilest un troisième moyen, Ja direction à 
donner aux recettes, et aux dépenses nationales, 

Dés eeece 
patte SR se ie 
4, ip qe els UT. Foi 

. Le Peuple, l'État, la Nation, c'est une association 

générale, la plus large, la plus: puissante: de toutes, 

comprenant et dominant toutes les associations parti- 

culières formées dans son sein. Les recettes, qui con- 
stituent l’actif de cette association, sont prises direc- 

tementou indirectement sur tous; les dépenses doivent 

être faites. pour tous. : De 1à. découlent, en fait de 
‘finances, les droits et les obligations de l'État, Nous 
nous occuperons ici de ses obligations. | 

Carnot, dans son projet de déclaration des droits, 
en 1798, dit que chaque membre de la société a, dans 

celte société, un droit qu'on pourrait nommer droit de 

bienveillance. Signalons, comme conséquence de cette 
idée, les obligations suivantes: ‘°° 
4° Obligation pour la -République de concourir’ au 

développement moral ; intellectuel et professionnel de 
ses membres ; de disposer, de préparer au travail au- 
quel la nature l'appelle. celui qui n° aura : pour vivre 
Que le travail. 

" «La société (ait un prajet de déclaiation des droits, 
| de 1793), la société a le droit d'exiger que chaque ci- 
*toyen soit instruit. d'une profession utile ; qu'il s'en- 
»
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» tretienne dans la force du corps et dans les exercices 
»dont elle peut avoir besoin pour sa défense (art. 8), 

» — Chaque citoyen à le droit réciproque d'attendre de 

» la société les moyens d'acquérir les connaissances et 

vinstructions qui: peuvent contribuer à.son ‘bonheur 

» dans sa profession particulière, et à l'utilité publique 

» dans les emplois qu’il peut être ‘appelé à remplir par 

» le vœu de ses concitoyens. » (Art. 9.) : 

Celui qui écrivait cela, Messieurs, c'était Carnot: ct 

par une destinée providentielle, aujourd'hui, quand la 

République se relève neuve et rajeunie ; c’est le. fils 

qui est appelé à y traduire en réalité les maximes pa- 

ternelles. (On applaudit. ) La Convention accueillit ces 

_maximes et les fit passer dans sa, Constitution de 1793, 

mais en les affaiblissant d'expression et de portée! . 
-2 Obligation pour la République de garantir à tout 

homme qui n’a d'autre moyen‘de vivre que le travail, 

une certitude permanente de.travail ?. 

3° Obligation pour la République ‘de garantir, à 

3 Constitution de 1793, ‘déciaration des Droits : x Art. 25. L'instruction 
æst le besoin de tous. La société doit favoriser de tout son pouvoir les pro: 
grès de [a raison publique, et mettre l'instruction à Ja portée de tous les 
<itoyens. » 

3 Gouvernement ‘de la République. “Proclamation du 2 fév rier a8u8" 

uLe gouv: ernement de la République française s'engage à garantir l'existence 

de l'ouvrier par letravail; ils engge à garantir du travail à tous les citoyens ; 3 

il reconnait que les ouvriers doivent s'associer ehtre eux pour jouir du bé: 

néfice iégitime de leur travail. Le Gouvernement provisoire rend 'aux ou* 

sriers, auxquels il appartient, le million’qui va échoir de la liste civile. . 

| ‘ cu 1. GARMER-PAGÈS, . :° ua. 

, Maire de Paris. ‘ 

k ‘Lous BLaso, . | 

ti Lun des secrétaires du gouvernement probétoire) 
»
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tout homme n ayant d'autre moyen de vivre que le tra- 
voil et ne pouvant plus travailler, un repos momen- 
tané si l'impossibilité est temporaire , un repos définitif 
si si l'impossibilité est sans retour, *. 

” Ces obligations rigoureuses ont déjà été proclamées; 
elles l'ont été dans une Constitution : « Les secours 
» publics sont’une. dette sacrée (disait la déclaration 
des droits de la Convention, de 1793)». « La société 

» doit la subsistance aux citoyens malheureux, soiten 

»'leur procurant dù travail, soiten assurant les moyens 

» d'exister à ceux qui sont hors d'état de travailler. » 

(art. 21. ) Comment ont-elles été ‘exécutées ? Elles 
sont restées à l'état de vérité idéale. Gardons-nous 
‘qu'il en soit ainsi! 11 faut que ‘dans le Gouvernement 
républicain’ moderne elles passent à l’état de vérité 

appliquée. Examinons de quelle’ manière on pou en 

organiser l'application. : ir RSR 

D CR 
Suivez avec moi, dans sa vie, Je fils dutravailler, 

de celui & qui doit demander jour par jour à un labeur 
| quotidien ses moyens d'existence. Les réformes opé- 

‘ rées dans l'organisation du travail auront bien amélioré 

Sa condition , mais elles n’en auront pas fait disparai- 
tre toutes les ‘vicissitudes, toutes les’ épreuves; ce se- 
rait une profonde illusion que de croire le contraire. 

- ‘IT naît. Si vous l’abandonnez à l’individualisme, 
quels soins pourra-t-il recevoir de ses parents, qui né 
peuvent arrêter leur travail une heure sans que le pain 
de la journée en soit, diminué? Dans quels langes,  
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dans quel berceau, dans quel bougé sera-t-il posé? 
Quels principes de vie puisera-t-il dans le milieu où il 

va être plongé? Mais appliquez l'esprit d'association ; 
voilà ces frèles créalures réunies, recevant des soins 
éclairés, dans un local simple et salubré, sans ‘queles 
parents soient affranchis du’ devoir de sacrifice que la 
nature leur impose pour leur progéniture, : :..": 

L'enfant marche déjà, ses petites forces et son: inter. 
ligence commencent à poindre, sa lisière est détachée, ’. 
mais il a besoin encore d’un gardien, Livrez-le à l’in- 
dividualisme : quel sera ce gardien? quels seront les 
germes invisibles ‘et pernicieux jetés dans son âme ? 
Mais recourez à l'association : je les vois réunis en pe- 
tite troupe, dans un asile commun, pendant que les 
parents sont à leur travail, se fortifiant et. recevant à 
leur insu les premières sémences destinées à à fructifiér | 
en EUX, +. io 1 4. à 

Maintenant il commence à grandir, il est ‘capable de 
rendre déjà de petits services ; la-société ne doit cepen: 
dant pas abandonner son esprit ñi son âme. La vie de 
famille et les petites occupations qu’elle comporte: lé ré- 
clament, mais la’ culture de son intelligence le réclame 
aussi, Livrez-le à l'individualisme : quelle: sera cette 
culture ? Ayez recours à l'association : c’est le temps de 

travailler, dans des écoles publiques, à l'éducation ‘du 
cœur, à cette instruction générale qui est indispensa: 
ble dans toutes les conditions. C’est le temps aussi, pour : 
la République, de saisir en lui, dès qu’elles apparäis- 
sent, les vocations supérieures que la nature peut lui. 

avoir départies, et, qu'il sorte d'une échoppe, d'une
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cabane ou de la hutte d’un mineur, de le prendre, de 

s'enparer deses facultés, de l’élever'aunom de la pa- 
trie! (Applaudissements.) ©: . :." 
*:L'adulte a remplacé l'enfant: à l'instruction gént- 

rale doit succéder l'instruction professionnelle; l'heure 
de choisir et d'apprendre un métier spécial est arrivée, 

Abandonnez à. l'individualisme, à la chance isolée de 

chaque sujet, cet apprentissage individuel : nous sa- 

vons ce qu'il deviendra. Arrivez à l'association : le pa- 

tronage ‘bienveillant des citoyens qui se partagent la 

direction des jeunes apprentis, les colonies industriel- 

les où agricoles véritablement populaires et démocrati- 

ques, ct’ d’autres-institutions analogues, président à - 

cette formation de l'ouvrier, ou servent à l’accomplir; 

et toujours, à quelque époque que ce soit, si la dispo- 

sition d’une intelligence. d'élite pour les lettres, pour 

les sciences, pour les beaux-arts vient à se manifester, 

“ha République, comme une bonne mère, s'en à saisi & 

lui donne sa direction. ::::;:: 

Le travailleur est:tout formé ; le voilà dans sa force 

_et dans son activité pouvant. obtenir de ‘ses bras le 

salaire indispensable à son existence; c’est la période 

| principale ; toutes les autres n’en:étaient que la pré- 

.paration.: Ce travail. qui doit le nourrir, nous avons 

déjà. montré la nécessité de le lui assurér ; l'individua- 

lisme ne peut y parvenir; .c’est l'association qui y par- 

‘viendra, qui cherchera le; travail, . qui l'indiquera, 

qui. le multipliera ; ‘tandis. que ‘des. colonies, ouvroirs 

ou ateliérs nationaux ;; ; moyens bien inférieurs et tran- 

sitoires , pourvoiront au plus pressés .: 

#
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Tant que le travail fonctionne et prend sa part dans 
la production, c’est lé temps de donner à l’ouvrier la 
prévision , de mettre à sa portée des moyens d'épargne; 
dely encourager ; : de l'y habituer ; car c’est une loi de 

raison , que le travail ne suffise pas seulement À : nour-" 

rir le présent; mais qu’il serve aussi à ‘assurer, par 

des réserves, l’avenir où il sera devenu impossible.” ? 
Mais, dans le cours de‘cette période laborieuse , 

combien d’accidents ! Les premiers établissements, 
les mortes-saisons ; les chômages forcés , les’ dé- 
placements subits d'industrie, les mariages, les gros: 
sesses, la survenance d'enfants ls maladies ; les 
procès , les infortunes accidentelles , que pourra Pinidi- 
vidualisme contre: tant de : coups? L'association en 
épargnera un grand: nombre ; et elle pourvoira aux. 
autress à. lit sui quant 

Jadis, sous le régime féodal quid le seigneur su 
zerain partait pour la guerre; quand il mariait sa fille 
aînée, quand il armait $on fils chevalier’, les vagsaüx 
étaient obligés de venir à contribütion ; c’étaient des cas 
féodaux où la bourse des petits devait s'ouvrir pôur le 
grand. Faisons arriver! le ‘temps’, Messieurs, où la’ 
bourse, les conseils, l’aide de’la communauté seront: | 

| acquis au faible et au petit, dans tous les événements 
majeurs, dans toutes les difficultés séricuses de la vie t 
(Applaudisséménts. )'1 Dites Arcitetastonnaunse tin 

Enfin , les mutilations, les infivmités permanentes | 

la vieillesse viennent arrêterile travail. Que bourra l'i Pis 

solement, que pourra même la prévoyance individuélle: 
contre un tel événement? Il faut. recourir à ‘là’ pré
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voyance collective, à l'assurance d'association, à l'în- 
tervention nationale, pour conduire les mesures de 
fraternité: jusqu'au dernier terme de la carrière ; ef, 
dans tout le cours de cette carrière ; non-seulement 
dès le principe, mais dans son milieu, et vers sa fin, 
répandre sans cesse, en les accommodant aux exigen- 
ces de chaque phase, la culture du cœur et de l'esprit, 
l'éducation religieuse, l'éducation morale l'éducation 
patriotique. Pn LU. noel 
_" La solution de ces problèmes n 'est päs sans germes 
dans notre société actuelle. De divers côtés on en està 
des essais, à des tâtonnements, à des études prépara- 
toires, à des éléments multiples, mais épars, désunis, . 
incoordonnés. Le gouvernement de la République 
moderne doit donner à ces essais une énergie nouvelle 
et un ensemble régulier, en même temps qu’il en doit 
modifier, profondément le caractère; car c’est au nom 
d’un principe populaire, comine accomplissement d'une 
obligation nationale démocratique, que les institutions 
de cette nature doivent être fondées. :.. " ‘ ". 
Plusieurs agents doivent ÿ concourir. Le bailleur 

| lui-même, d'abord : ce serait une mauvaise institution 
que celle qui l'affranchirait des efforts constants impo- 

és à chacun de nous pour la direction et pour l’ac- 
complissement de notre destinée. Ensuite les citoyens; 

- etleur concours privé fera deux biens à la fois: du bien 
à eux, et du bien à autrui, Puis les communes, les dé- 
partements ; et enfin l’État, comme lien commun entre 
tous ces efforts. Un temps viendra où ces créations, 

. que nous ne faisons qu’entrevoir, seront réalisées et en 
+    
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pleine fonction dans chaque circonscription adminis- [ 

trative du territoire ; où l'administration de-ces insti- ‘© C' 

tutions nationales d'assistance fraternelle paraîtra aussi 

* naturellement et aussi impérieusement faire partie des ‘7 . 

services généraux de la République, que le paraisseñt -- 

de nos jours l'administration de la justice et celle des 

travaux publics, 

1 Cet exposé des obligations d'assistance nationale, suivant tout le cours 

de la vie du travailleur, n'est presque que Ja reproduction du tableau que 

j'en avais déjà tracé, dans ma Préface des A/ystères de la Providence, 
p. xxetsuiv, 1846 . - 
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BUDGET.— MENDICITÉ. — RÉVOLUTION PÉNALE. 

L 

. Nous avons défini les obligations nationales d’as- 

sistance fraternelle. C'est fort bien, dira-t-on, mais 

les ressources financières nécessaires pour y pourvoir, 

où les prendrez-vous? Le budget de la République, 

Messieurs, doit être tout autre que celui qui l'a pré- 
cédé, tout autre dans la direction des recettes et dans 

celle des dépenses. II ne s’agit pas de le parcourir ar- 

ticle. par article et de chercher à y faire quelques ré- 

ductions, il s’agit de le concevoir en sens inverse. 

Bien des points, considérés comme accessoires, doi- 

vent être mis en tête et dominer la situation. De ce 
nombre sont les obligations d'assistance nationale dont 

il faut organiser l’accomplissement. Quand une chose 

“est possible et juste, qu'on la ycuille, on y par- 
viendra. SL 

Je n’entrcrai pas dans un détail financier du bud-  
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get. Vous pouvéz remarquer :cependant certaines 

économies qu’il est dans la nature même du Gouver- 

nement républicain d’opérer. Chacun notera d’abord 

celle de l'entretien et du luxe d’une cour dynastique 

avec tous les accessoires marchant à la suite. Je vous 

“en signalerai une bien plus importante encore. . : : 

C'était une idée répandue dans les premiers temps . 

de la révolution de 1789 que l’armée ne doit jamais 

être employée contre les citoyens. Cette idée, Sieyès, 

dans son projet de déclaration de droits, la formulait 

en.ces termes: «Art. 43..Le pouvoir militaire n’est 

créé, n'existe et ne doit agir que dans l’ordre des re- 

lations politiques extérieures. Ainsi le soldat ne doit 

jamais être employé contre le citoyen ; il ne peut être 

cofnmandé que contre l’ennemi extérieur. » ‘Eh bien! . 

ce qui n’était que pure théorie, ce qui n’a jamais 

passé en règle de gouvernement, nous l'avons fait 

d’une manière beaucoup plus sûre que: par. une: loi . 

quelconque, nous l'avons fait par les mœurs. Une aris- 

tocratie, une dynastie régnante sentent bien , au fond, 

qu’elles sont séparées. du peuple; elles l’ont toujours 

én vue comme une sorte d’ennemi futur contre lequel 

il faut d'avance se prémunir. De R les gardes étran- 

gères, les Suisses , les Écossais; les troupes hongroises . 

de l'Autriche en Italie, et les troupes italiennes en 

Hongrie ; .de là les gardes prétoriennes, les 'gardes 

. privilégiées , ‘les armées qu’on multiplie et. qu'on tra- 

vaille à gagner. Aujourd'hui ,' chez nous; par deux 

fois’: l'expérience | a été faite: le: soldat ; ‘enfant du 

peuple et peuple lui-même ,: ne peut plus! être armé
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contre. le peuple. Ces hommes qui lèvent en l'air la 
crosse de leur fusil devant leurs concitoyens, meltez- 
les en face de l'ennemi, et vous verrez ce qu'ils sau- 
ront faire! ( Applaudissements, } La République n'a 
besoin d'armée que contre l'étranger, si, à Dieu ne 
plaise, cela devenait nécessaire, et pour cette guerre 

tous les citoyens seraient ‘soldats: les Écoles se lève- : 
raient et marcheraient à la ‘voix de leurs professeurs 
(vifs applaudissenents ) , la force républicaine naîtrait 
comme d'elle-même. Évidemment: cette . nature de 
gouvernement comporte, non pas dès: aujourd'hui, 
mais dans l'avenir, une notable réduction dans les 
armées permanentes. Double bienfait public, et pour 
l'enfant de la cam pagne ou de l'atelier, qu'on n'irapas 
arracher à sa famille ct'au travail ‘et pour le pays, qui 
devra à cé système des économies considérables, 

. Ainsi, ‘on peut se fier à l'essence du gouvernement 
républicain , tel que les lumières de notre époque doi- . 
vent le‘faire établir.‘ Ce gouvernement , sans ralentir 
le mouvement de l'agriculture, de l'industrie ot du 
commercé, . Source commune de richesse nationale. 
sans affaiblir ‘l'éclat des sciences » des lettres,’ des 
beauï-arts,… gloire de noire peuple, saura trouver, . 
dans l'application et dans le résultät de ses principes ; | 
les ressources financières nécessaires pour organiser 
les institutions qu'il réclame. "#7, 
-“Dans'un tel sysfème; que déviennent, je’vous le 
demande, la mendicité, mot qui fait mal à prononcer, 

ct ces'établissements ; prétendus charitables , quien 
- .l'etiennent le nom, Ies dépôts de niendicité? :: ! ”  
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Que devient, je vous le demande, le communisme," 

dont on aura pris ‘l'idée bonne, l'idée ulile, .celle 

d’une communion d'efforts à faire et de la consécra= + ” 

tion de là fortune publique à l'assistance générale, | 

sans détruire la famille, sans détruire la liberté indi- 

viduelle, sans détruire les lois morales de P'activ ité et 

de la responsabilité de l'homme? : ." 1"... 
J'avais donc raison de vous le dire :.dans les prin= | 

 cipes du gouvernement républicain moderne, la pro-' 

priété ne sera pas seulement respectée; à l’aide des. . … . 
institutions dont nous venons de parler, elle se trou- h 

vera. consolidée et noblement garantie. — Ellele sera. 

encore sous un dernier rapport : la réforme de la cri- 

minalité a la révolution à: “accomplir dans le. droit D 

ML cu ut LUE 

Déjà, plus d’une fois; je vous ai démontré la liaison 
du droit pénal ayec le droit politique; je vous ai fait 

voir, dans l’histoire, que toute révolution. politique, : 
sans exception, amène sa révolution pénale. Je vous 

- ai fait voir la question de la peine de mort, depüisles 
dernières années du dix-huitième. siècle, portée . à. 

l’ordre du: jour par. chaque grande. commotion, pu- + 

blique. À la-tribune de la Constituante, en. 1791 , où, | 

Robespierre réclamait l'abolition de ce supplice ;: à la. 

tribune de la Convention, immédiatement après le - 

vote de la mort de Louis XVI, et au dernier moment. 

de sa dernière séance, lorsque le président, deman- 

dant :.« Quelle heure est-il?» une voix répond :, 
.< 2° 

M 

cn 

+" 

«
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“«L'hèure de la Constitution ; » et une autre : « L'heure 
de la justice!» ct-que l'assemblée, avant de se sé. 
parer,. décrète l'abolition de la peiné de mort dans 
toute la République française ; à dater du jour de la 
publication :de la paix générale, abolition nominale 
qui devait rester sans réalité. : Vous l'avez retrouvée 
encore à la tribune de 1830, portée par la pétition des - 

_ Écoles ct des blessés de juillet au moment du juge- 
-ment des ministres. ©: 1 :: 

Voici.sur ce point, messieurs une transformation 
bien. remarquable. La philosophie du dix-huitièmé 
siècle ; Beccaria et ses partisans d'alors , les déclara- 

tions de droits de 1789, les comités de la Constituante, 
Lepelletier, leur rapporteur, Condorcet à. la Conven-. 

tion, et la plupart des motions diverses qui se succè- 

. dent, demandent l'abrogation de la peine de mort 

pour les crimes privés, mais non en matière po- 

Jitique, «parce. qu'ici, dit Condorcet, les questions 
. sont différentes ; » le salut de‘la patrie peut être im- 
périeux.: C’est absolunient l'inverse de l'esprit actuel. 

. En un demi-siècle, l’idée a été retournée. : Nous avons 

vu {ant de révolutions et taft: d’illustres victimes! 
. tant de têtes frappées, quand les sciences , quand les 

" ‘beaux-arts, quand la poésie les avaient consacrées;. 
tant de poitrines, quand la mitraille de l'ennemi.les 
avait: respectées ! Aussi Je décret d’abolition , par le-- 
quel le: gouvernement provisoire a honoré'ses débuts, 
-n'a-t-il été que l'expression du sentiment commun . de. : 

la nation +: dei est ns te | | 
CE PTT ue it cet . ‘3: ‘a, République française: aLe Gouvernement‘provisoire, convaincu que la  
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Mais l'abolition de la peine de. mort, même avec une 
plus grande’. extension ne scrail: pas la ‘solution: du - 

problème pénal. On avait entrepris ce qui se nommait, 

d’un nom étroit, la réforme des prisons; tandis qu’il 
y avait à faire une révolution pénale. Et les :mots 

avaient Icurs conséquences : puisque c’estune réforme 

dés prisons c’est une affaire d’exécution, c’est le mi- 

nistre chargé de cette exécution qui la dirigera.. Il 

semble que cela ne regarde ni la justice, ni les Codes; 

“ni. la loi pénale, à laquelle on ne touchera: pas: 
Qu'on nous donne des noms. de peines, cela:sufit : 

nous ferons de ces peines ce qui nous conviendra! Et 
. où conduisait cette confusion des idées de justice, ce 

renversement des rôles, cette prédominance en une 

telle matière du pouvoir chargé d'exécuter les peines? 
Une triste anecdote vous le fera voir. nt 

- En 1840, à Bastia, une vieille femme, logense, es” 

assassinée et sa maison dévalisée durant la huit, Un 

homme d’un. village. voisin, petit marchand ; nommé 

Philippi, qu'on disait avoir vu sur les lieux. dès le mas. 
: ' . 4 ct ‘a HE 1 

- grandeur | d'âme est la suprême politique, et que chaque révolution opé- 

.rée par %e Peuple français doit au monde la consécration d’une vérité phi- 

losophique de plus; Considérant qu'il n'y a pas de plus sublime principe 

que l'inviolabilité de la vie humaine; Considérant que, dans les mémo- 
rables journées où nous sommes , le Gouvernement provisoire a constaté 

avec orgueil que pas un cri de vengeance ou de mort west sorti de la 
bouche du ‘peuple; Déclare que, dans sa pensée, la peine de mort est 

abolie en matière politique, et qu’il présentera ce vœu à la ratification dé- 

“finitve de’ l'Assemblée nationale. Le Gouyernement _provisolre à une si 

- ferme conviction de la vérité qu il. proclame au nom du Peuple français ; 

que si les hommes coupables qui viennçat de faire, couler le sang.de la 
France étaient dans les mains du peuple, il y aurait, à ses yeux, un chat 
ment plus cseriptare àles dégrader qu'à les frapper C février 1848). »° 

.-



+ 96 7: DU.GOUVERNEMENT RÉPUBLICAIN SODERKE, 

{in, est saisi, accusé, décläré coupable par le j jury dt. 
| _ condamné: “heureusement il y'avait admission decir-.. 

© constances atténuantes : la condamnation fut celle des 
travaux forcés à perpétuité. Philippi. est conduit au . 

…bagne de Toulon. Il y était depuis deux ans, lorsque 
. sept malfaiteurs italiens, surpris à Lucques età Rome, 

”_ s'accusent réciproquement. de plusieurs crimes et no: 
.  famment de celui de Bastia. Les divers gouvernements 
Fe s'entendent, ,une instruction est reprise en Italie ct | 

‘of cieusement en Corse, l'innocence de Philipp est” 

reconnue; six de ces malfaiteurs sont condamnés à 

mort et exécutés, le septième meurt bientôt aux ga= 
lères. Et Philippi, le malheureux , l’innocent Philippi, . 

que va-t-il devenir ? Si la condamnation des septmal- 

faiteurs avait eu lieu ‘en France, Aotre droit pénal au- 

rait offert un moyen de revenir sur celle de Philippis 

- Ja cour de cassation aurait cassé les deux arrêts in- 

conciliables , ‘et aurait renvoyé tous les accusés devant 

__. une cour d'assises chargée de reconnaître et de punir 
“les vrais coupables. Mais lés derniers arrêts avaient 
_ été rendus en Italie : notre droit pénal n'ofirait aucun 
moyen ‘de révision. On fait grâce à Philippi du. res" 

: {ant de la peine, on lui ouvre le ‘bagne : encore 

‘attend-on le j jour de la fête du roi! Malheureux con-: 
damné, retourne. dans ton village : et ta femmé, et. 
tes filles? elles ont fui de honte dans les’ bois, dans . 
les mackis, ‘elles grattent la terre ‘pour ‘vivre! Et tes » 

anciens amis ? ils te. fuient, ils s'éloignent de toi : tu” 
| es un libéré ;-un mort civilement! Et ton petit négoce, 

et da clientèle? dispersée, perdue ! Et du travail ? 
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forçat, qui t'en donnerait! Et les autorités? elles te 

soulagent de quelques ‘deniers, puis. te consignent à à 

- Leur porte! :: 

Après tant d'angoisses , tant de tortures , une voix : 

ui dit: «allez à Paris.» On me l'adresse ; nous frap- 

._pons partout. À la préfecture de police : : « Nous n’a- 

vons pas de fonds pour cet objet. » Au ministère de la 

‘justice: « Quoi! pauvre homme! vous avez souffert 

tout cela! quelle réparation on vous doit! allez au mi- 

nistère de. l'intérieur, cela n’est pas de notre départe- 

ment. » Au ministère de l’intérieur : « Que venez-vous 

faire ici? retournez bien vite dans votre endroit! le 

_préfet de police vous donnera une feuille de route et 

quelque argènt pour votre voyage.» Et aujourd’hui 

le malheureux Philippi est à, l'hôpital de Bastia, où il | 

meurt,. où il meurt de sa condamnation , où il meurt 

des flétrissures de sa peine, où il: meurt du déni.de 

réparation , où il meurt de son désespoir de la jus- 

tice. des hommes. Et vous. nous parlez : de : réforme 

pénitentiaire ! | et vous .nous' parlez. de. l'améliora- 

tion des condamnés, et d'un, meilleur avenir à: leur 

donner! © , , 1: nt gi ua 

“ Messieurs, si y ai insisté. sur ecette douloureuse is 

toire, que déjà, dans un autre cours, je vous . avais | 

signalée, “cest qu'il en pourra. résulter quelque | bien ; ; 

c'est que Philippi, s’il n’est pas trop tard, pourra en 

. être soulagé : car j ai foi dans le cœuret dans la justice : 

. des ministres provisoires de la république (Apprat- - 

 dissements. ): eurent 

Le gouvernement républicain moderne : S emparera 
7
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du problème de la réforme criminelle , mais: en là 
faisant reposer sur des bases toutes différentes, Nous 

profiterons, sans les dédaigner, des matériaux amassés ; 

mais la logique reprendra son empire ; la “justice pas- 

sera avant l'exécution’; notre Code pénal , que je vous 

ai montré inférieur; dans sa partié générale, à tous les 

Codes modernes de’ l'Europe, ‘notre Code d'instruction 

criminelle, qui porte en toutes ses Barties la main d'un 

autre-réginie ; “seront sérieusement révisés ; et ce gou- 

| vernement’ acéomplira; je l'espère, la véritable révo- 

lution pénale, dont je ‘vous ài ‘tant de fois démontré 
les” bases, * ‘1: oc ess Nat ct ET 

* Voyez comme il aura’ mieux! pris là question : par 

‘toutes les institutions de moralité, de travail, et d'as-- 

sistänce nationale, ‘il aura; en ‘grande partie, prévenu 

le -mal en faisant le bién ; ;' par une pénalité tendant 

réellement au: but qu ’êllé' doit atteindre, il achèvera 

Tr œuvre. Et comptez cequ'ilen résultera, même aupoint 

de vue des ‘économies : “éconornies sur la richessé gas- 

pillée par Je vice, sur Ja richesse détruité par le délit, 

sur les frais dé justice criminelle dont lé taux, durant 

. ces trois dernières. années, était de quatre‘millions 

quatre cent mille” frañcs ;""enfin sur la richesse pro- 

‘duite par ‘les bras ärrachés à la mendicité, ENTE vaga- 

boridage; au vice, aù crime, re redus äu- travail. 
hit: Qi ons on ia a ia rire ere 

| Toté cette œuvre ; large et bienfaisante ; dont nous 
‘avons cssayé de ‘déroulerle tableau, va-t-elle s'ac- 
complir, ‘s'achever d'elle-même sur. le‘champ; par” 

icela seul que: notre gouvernement cst'un gouverne- 
“ 

.
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-mént républicain 2. 1: Y aurait plus que. de la naïveté 

à le croire: ca fetes ee peu ht acc ot 

  

a À tout cufiniemént le texns est nécessaire mi era 

“Nous recueillons u un n héritage qu il faut diquiders nous 

le recueillons dans les personnes, dans les mœurs, 

“dans les institutions , dans les finances ; et. nous de- 

-vons nous en ressentir encore pour! un temps. Does 

Une crise financière Jatente, succédant à une autre 
crise à peine passée, éclate dans la. commotion, . et 

s'aggrave de, proche. en. proche par da ‘peur... Hélas! 

“messieurs; C’est presque une nécessité de ces grandes 

. secousses nationales : “après les morts:sur le pavé vien-- 
ment les morts sur le parquet. Et. voici le: résultat. de 

.noS mœurs $. sur, le pavé ,..les; moris sont, peu, nom- 

-breux.; la justice, populaire est Si prompte, si éner= 

-gique,-si généreuse! Peu nombreux. en, 1830, moins 

-nombreux encore en, 1848, pour. une bien. plus grande 

révolution. Les: morts. sur. le parquet, au contraire, se 

multiplient à à la suite d'une époque qui. avait jeté. dans ° 

toutes les familles, dans tous,les.esprits l'excitation 

et le vertige de la, spéculation. Nous . sommes tristes - 
-des uns-et des autres. Plus tristes ; ; peut-être , des se" | 

-conds que -des premiers ;\ car: à. ceux-ci, et à jeur. fa- 

mille arrive la gloire d'un nom impérissable : aux 

autres seulement, la douleur domestique et le contre- 

coup social. . "Cépendant ; “pour les’ üns commé pour | 

“les autres ;: . voici ce qu'on “fait: 3 :sur la place où sont: . 

- tombés les morts ;' lès vivants se resserrent ; et la Pa- 

| trie ést toujours debout ! (Sensation. ). D
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"Cette œuvre à à accomplir ‘contient en ‘soi une im- 

mensité de travaux.” Mais ayons foi dans les ressorts 

énergiques de l’homme libre. En temps de sacrifice et 

d'activité, en temps de révolution populaire et juste, 

‘on va vite, et Dieu fait t qu on va » bien: 
€ 

} 

“Je n'ai aévelonbé ‘devant’ voüs; ‘messieurs ; que 

les principes du Gouvernement répablicain moderne. 

Nous n ’avôns pas parlé: d’une constitution qui m'est 

pas ‘faite. Mais tout est contenu: dans ces principes : 

‘tout doit en dériver. Nous les résumons en ces termes : 

Principe fondamental dominant ; + SOUVERAINETÉ DU 

“PEUPLE ‘ principes fondamental secondaires :  Lr- 

nié, ÉcaLMÉ FRATERNITÉ. # 

Je terminerai ; inaiñtenant, en disant avec les dé- 

| “clarations américaines ie ‘il êst: nécéssaire de recourir 

‘2 conserver tes avantages inappréciablés de la li- 

E "berté!. » En effet, il faut y récourir, il faut que les es- 

prits et que es institutions s’y. retrempent sans cesse! 

car si noüs venions à ‘oublier, ‘dans un temps ou dans 

un autre, ce que © est qué la souveraineté du peuple; 

“si nous venions à oublier ‘ ‘qu’ellé ‘est inialiénable, et 

(Ré ; commê Je disait la Cofvention ; “nul individu, 
i , js su ' tri Mt rl rss 

- ; 1 Déclaratioh des droits, de la Caroline septentrionale, 4776, art. 21.— 
+ La déclaration des droits de la Pensylvanie (art, 14 }, et celle du Massa- 

| ,chusetts (art. 18) contiennent ‘Ja même maxime ; « Un recours fréquent 
‘aux principes foidamentaux de Ja constitution”, et une adhésion constante 

- à ceux de la ne de Ja modération, de la tempérance, de rntstes
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aulle réunion partielle de citoyens ne peut se l’attri- 
buer; si nous venions à oublier ce que c’est que la 
liberté; si nous laissions s’affaiblir dans l’État la jus- 
tice de l'égalité, et dans nos cœurs le sentiment de 
la fraternité ; nous pourrions avoir l'apparence d’un 
peuple libre, mais nous serions un, peuple asservi; 
nous pourrions avoir l'apparence de la République, 
imais nous n’en aurions pas la réalité; et, peut-être, 
la forme elle-même en serait brisée : cet avenir n ’ar- 
rivera pas! ( Applaudissements,) 

SUCRES
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RELATIONS INTERNATIONALES. — LOI DU PROGRÈS 

+ Nous avons considéré, jusqu'ici, les principes du. 

gouvernement républicain moderne à l'intérieur du 

ie Pays : nous les e examinerons maintenant au dehors. 

: 

C'est surtout en diplomatie que Îles ‘expressions 

d'État ou Puissance, et celles de Peuple ou Nation, se 

distinguent les unes des autres. La diplomatie ne tient 

compte que des États ou Puissances, c'est-à-dire des 

unités de gouvernement. Quant aux Peuples ou Na- 

tions, c’est-à-dire aux unités d’origine ou d'histoire, . 

bien souvent elle les froisse, elle les divise ou les ac- 

couple d'une manière antipathique, et prépare ainsi 

dés soulèvements. Les traités de 1814 et de 1815 

étaient pleins de pareilles dispositions. | 
Les États, comme les individus, sont appelés par la
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loi même de la création humaine, à vivre en relation 
les uns avec les autres. L'isolement n° "estla loi de nature 
ni pour les hommes ni pour les gouvernements. Dans 
ces relations d'État à État, il existe forcément , pour 
les uns à l'égard des autres, certaines nécessités mo- | 
rales d'actes à faire ou. à ne pas faire, qui sont exigi- 
bles : l’idée de ces nécessités, généralisée, estce qu’on 
nomme le droit international. Droit rationnel, droit- 
vérité, quand il est fondé uniquement sur les lumières 
de la raison; droit conventionnel ou positif, quand il | 
est établi par l'usage ou par les traités. 

IT. 
, 

. Quel est, dans chaque État, le pouvoir qui com- 
mande, qui décide d’une manière suprême sur ces re- 
lations ‘avec les autres États, -qui. n’a aucun: autre 
pouvoir au-dessus ni à côté de. Jui, et qu’on peut ap D 
peler, à cause de cela, souverain ? Évidemment il n° ÿ Fe 
en à pas d'autre que l'univorsalité. des citoyens. Les 
diverses formes de gouvernement aristocratique où 
monarchique peuvent bien prétendre attribuer ce pou- 
voir à une caste ou à une dynastie ; mais le gouverne- 

ment républicain ne le reconnaît qu'au peuple, sauf 

à celui-ci à en déléguer. l'exercice. Le dogme. de la 

souveraineté du: peuple revient donc ici pour. l'exté-. 
rieur comme pour l'intérieur. On peut bien distinguer, 

par l'analyse, la souveraineté extérieure de la souve- 
raineté intérieure, mais à vrai dire ce sont deux par- 

Lies d'un même touts... 1:
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Divers États peuvént être associés, ‘combinés entre 

eux, de manière à ce que leur souveraineté extérieure 

s'en trouve plus ou moins altérée, ou même annihilée. 

Telle est, par exemple , la situation des États de 

l'Union américaine : c'est à l'Union seule qu'appar- 

tient la souveraineté extérieure, chaque État, en par- 

ticulier, D en a rien réservé. Dans la confédération 

| germanique, au contraire, le souveraineté extérieure 

des États membres de cette confédération n'est que 

limitée en quelques points et elle existe sur tous les 

autres. La diplomatie n’a pas à considérer. la souve- 

raineté intérieure, mais seulement la souveraineté ex- 

térieure. Fo 

H.. 
D'Hasit ftu es Un | 

“Un prémier principe ‘fondamental dominant, pour 

les États comme pour les individus ; c'est le droit 

de conservation et de: bien-être : droit limité pour 

chacun par le droit d’autrui. It est aussi une autre. 

condition essentielle : pour qu’ un être ait rationnel- 

… lement le droit de se conserver, ‘il faut que son exis- 

tence soit légitime ; ‘autrement c'est sa. destruction 

qui: sera ‘une satisfaction. donnée ‘ au droit. Appli-" 

° quez cela aux “États : : si leur ‘existence n est que le. 

résultat de la force, de l'oppression de l'astuce, le 

droit ‘conventionnel ; ou positif, peut bien leur attri- 

buer la faculté de se conser ver ; mais le droit rationnel, 

le droit-vérité d mande, ? pour être satisfait, qu'ils suc- 

‘combent. 

Après ce principe fondamental dominant, il en est
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‘ d'autres à mettre également en lumière. La vérité, 
Messieurs, n’a pas. double face ; ‘quand une fois on . 

Pa trouvée, on peut la suivre, sans ‘crainte d’être éga- 

ré par elle. La République française, qui a pris pour 

son. régime intérieur ces trois principes : LIBERTÉ, 

ÉGaLITÉ, FRATERNITÉ, peut aussi les appliquer à l’ex- 

térieur ; dans l'un comme dans l'autre de ces ordres 
d idées, ils sont vrais. u - 

La liberté, autrement dite Pindépéndance des 

États souverains , est proclamée par le droit interna- 

tional rationnel et par.le droit international positif. 

Cette liberté est extérieure : elle s’oppose à la domina- | 

tion, à l'autorité, à l'influence décisive de toute puis- 
sance étrangère , au sein d’un autre État. Le senti- 
ment de cette liberté est le plus naturel, le plus pro- 

‘ noncé dans le cœur des populations ; celles mêmes: 

qui supportent avec patience l'oppression de leur pro- 

pre gouvernement, se soulèveraient avec énergie con- 

tre celle de l'étranger. . eue 
La liberté internationale a pour conséquence , que” 

chaque État est maître d'installer chez soi la-forme de 

gouvernement qu’il veut : aristocratie ; monarchie ab- 
solue ou constitutionnelle , démocratie, peu importe ; 
ce n’est pas une ‘affaire. extérieure , les autres États 

n’ont pas à y intervenir. in. 

: Sans doute, il peut y avoir dans ces formes de gou-. 

-_ vernement des violations flagrantes des droits du peu- 

ple. Mais aucun État n’est chargé d’être le redresseur. 
des torts, et surtout des torts intérieurs d'un autre 

État.
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:Sans doute il:y.a dans chaque ‘gouvernement une 

sympathie naturelle pour les gouvernements à à formes 

analogues ; la République française ne pourrait voir 

qu'avec un, intérêt ‘marqué Ja: forme républicaine se 

"propager autour” d'elle. Ces sympaihies peuvent por- 

ter les’ États à se rendre plus facilement de bons offi- 

ces; à former .ensemble des alliances - mais ‘elles: ne 

Jes dispensent pas du respect qui est dû à la liberté i in- 

- térieure de chacun d’eux ; seulement chaque peuple, en 

observant ce respect, est autorisé par l'équité interna- 

tionale à exiger que les autres peuples l'observent éga- 

lement ; et'à entrer en n ligue pour. les SYc contraindre au . 

besoin... open ct Dot ir 

_: Enfin, ‘chaque, peuple & a toujours | la faculté de pren- | 

dre.une allure plus décidée , et de donner, suivant les 

circonstances, au gouvernement étranger qui réclame 

son appui ,'une assistance directe et efficace ; mais il 

doit savoir qu'il entre ainsi en lutte, et il doit avoir 

pour maxime constante de n'y entrer jamais que pour 

soutenir une bonne. cause, la cause non pas du droit 

positif. quand ce droit est injuste; mais. la cause du 

droit rationnel, du droit-vérité. :; _- 

: L'égalité, si l'on ne s'attache qu aux faits, n existe 

pas: plus entre les nations qu'entre les: individus ;. et 

l'influence que la diplomatie accorde aux États, ne se 

mesure que trop souvent, sur leur degré de puissance 

effective. Ici,:comme:pour les hommes, c’est le droit 

qui engendre, qui fait surgir.l’idée d'égalité. Si petit, 
si faible qu'il soit , un État n’a pas moins que tout au- 
tre, son droil de souveraineté intérieure et extéricure,
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son: droit de conservation: et de bien-être social ; son 

droit d'indépendance. Il est dans l’esprit du gouverne: 
ment républicain moderne, de respecter" ct de faire 

respecter cette égalité. ‘tic sr ET ra 

‘Quant au principe de. fraternité; ‘Vraï'et säint'entre 

les hommes , il l'est également entre les: peuples. Il:y 

a dans l’organisation et dans la vie des États, tels qu'ils 
existent aujourd’hui, tant de violations de droit intérieur 
ou extérieur, avec absence d’un pouvoir judiciaire su- 
périeur chargé ‘de prononcer sur ces violations .èt de 
les faire cesser, que les peuples'en sont réduits à ‘ob 

tenir. justice. d'eux-mêmes ,: et: que la guerré; cette 
inique .patronne de: ce qu’on appelle le: droit du plus 

fort ,: est: fréquemment. l'unique ressource. entre les 

États ‘Le gouvernement ‘républicain’, ‘tel que les‘ lu- 

mières modernes nousle font entrevoir, ‘gouvernement 

de droit, ‘gouvernement de fraternité au dedans comme 

au dehors ; supprimerait:ces “conflits de: violence ;'s’il 

était établi tout à l’entour de nous ; du moins il montre 

la tendance et pousse les peuples v vers cette voie." 
og cena) ere ei 

    
Htritiiie ste D CRUEL LE Pete date Qt 

: Après celte: indication des principes de iberté; d’é- 

. galité'et de fraternité entre les peuples, un dernier mot 

relatif au territoire et à la:population. Un peupe bre, 

dernes'est bien:loin de. convoiter des : territoires de 

rêver le reculement; de ses.frontières : en serait-il plus 

libre? en serait-il plus heureux ?.Ce sont là convoilises
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etj Jeux de princes. D'ailleurs, -il lui faudrait violer à ha. 
fois ses trois principes, c’est-à-dire. cesser d’être lui-. 
même, pour donner. satisfaction à ces désirs d'enva- 
hissement. Les adjonctions de territoire.et de populs. 
tion, les fusions d’un: État à un autre, sont des points 
de. haute souveraineté. Quand vous .voyez.des princes. 
se léguer, se vendre, échanger entre eux des portions 
de leur territoire avec la population qui s’y trouve, ou, 
s’en emparer, se les partager par la force, vous assistez. 
à un triste spectacle, à une odieuse violation du droit. 
vérité. De même.qu'il n'y a que le peuple, dans un 

: moment de crise solennelle, lorsqu'il se lève tout entier. 
et décide Jui-même de son destin, qui puisse renverser. 
son système, de gouvernement, en mettre un autre à sa: 
“place et faire, à l'intérieur, une légitime révolution :: 
de même, il n’y a que lui, dans une crise non moins: 
solennelle, dans l'exercice personnel de sa propre. 

souveraineté, qui puisse se séparer d'un État, ou cesser. 
d’en faire un par lui-même et venir se. fondre dans” un 
autre. Li, ne oo 

Dans les choses privées comme dans les choses pu- 
bliques, au dedans comme au dehors, la politique qui 
nous envahissait sous le régime d’où nous sortons était 
la politique de l'intérêt, Cependant à côté de celle-là, il: 

“ya la politique du droit. L’ordre régulier, satisfaisant 
aux véritables conditions de l'homme ét de la société:: 
est: de les combiner l’une avec l’autre. Il faut aussi 
quélquefois, dans les États, savoir suivre les élans de 
générosité : comme, lorsqué voyant un homme attaqué: 
par des. spadassins,' vous courez à son secours sans
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songer EN péril dans Jequel vous vous jetez. Et soyez 
certains ; messieurs qu en fin de compte la politique 
“du droit se trouve” presque toujours celle du véritable 
intérêt, cost "ici ‘ 

I 

Soyez certains aussi , messieurs , que pour arriver 
au triomphe du droit dans l'ordre intérieur et dans 
l’ordre extérieur des États, le Monde a de puissants 
auxiliaires : le temps, d'abord, et'ensuite les Jois qui 
président à la marche des destinées humaines, ‘:}:" 

La première de’ ces lois.est celle par laquelle tout 
naît, tout s’engendie.et.se rénouvelle: ici-bas; c’est la 
Joï de génération ; vraie au moral comme au physique. . 
“Chaque grand événement ‘st ‘un germe pour l’avé- 

- nir.: ainsi de la révolution de 1789 , ‘de’ l'empire, de 
“sa chute; dé la révolution de: 1830 ; soyez sûrs que 
.celui de notre révolution républicaine 2 ne réstera pas 
-Stérile.:-" "1e. triste. dourstts 
La séconde loï porte un nom qui à lui seul donne 

de l’effroi à ceux dont l’œuvre ou le pouvoir. doivent 
‘finir. Prenant son principe dans le caractère essentiel. 

lement communicatif et'imitateur de l'homme , elle se 
nomme la propagande ; non pas la propagande phy- 
sique , par le mouvement des armées et le choc maté- 
riel des corps; mais la propagande invisible et tou 
jours agissante, celle qui passe les frontières, les : Cor. 

dons et les lignes de douanes, la propagande par ‘la’ 
pensée. +. | " 

La troisième n ’est que la à conséquence de, celle qui :



1110 DU GOUVERNEMENT RÉPUBLICAIN MODERNE, 

“précède : c'est la similitude, qui marche à la suite de 
Ja propagande, dont le travail est. visible, en toute 

.chose, autour de nous, .et qui, . effaçant chaque j jour 

une différence, rapproche, à travers les siècles , l'hu. 

manité'de cette fin providentielle : l'unité. Tous les 

grands génies ont eu l'instinct de l'unité. Entre les 

“diverses. fractions de la religion: du: Christ, ce qui 

:montre ‘la. supériorité’ du cätholicisme , c'est que, 

tandis que les autres ne sont que séparation ; diffusion, 

“éparpillement ; lui'seul est assis sur cette grande loi 

qui lui assure l'espace èt avenir: l'unité! 

*- Mais où nous:coïiduisent ces trois lois qui président 

à nos: destinsr: là: génération, ‘là propagaride.et la 

similitude ?. Nous conduisent-elles’au mal ou au bien? 

à la’ servitude ou à la' liberté? à la haine mutuelle où 

la fraternité ? Rassurez-vous +. l’homme est:essen- 

tiellement perfectiblé ;: l'erréur’ est-périssable ; ‘la vé- 

rité est.immortelle ;’ ung fois surprise et démontrée, 

elle nous reste : les trois lois ? nous conduisent au pro- 
pe i 

grès he inner er 

Jr Voyez; ren. Erope, : dar: l'ordre constitutionnel 

«ie nous examinons , la marche de ce progrès. À l'or- 

‘ganisation barbare succède lo rganisation féodale ; à 

“celle-ci, les constitutions du-moyen âge, avec leurs 
s , Nous. dattes 

fn 1 « Pour la pensée poétique ; pas plus que pour, la. pensée religieuse et 

_chrétienne, il n ’est vrai que la société. soit composée de trois classes de 

mature divérse :’unc haute, à qui serait dû lé monopolé de Ia splendeur et 

‘de la puissance publique ; üne moyentie, qui aurait celui des travaux de 

l'intelligence; et une basse, à qui il ne resterait pour lot que le labeur des 

: mains. Unité, c’est le premier, c ‘est le grand , c’est Je dernier mot de l’hu- 

‘ananité. » (A/a ‘Préface aux Ofuvres de Poney, 1842 et 41846.)
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assemblées par ordres , les inégalités de toute nature, 
les corporations ; puis la monarchie absolue, dont | l'é- 
nergie travaille à rapprocher les. éléments disjoïts 
à détruire le fractionnement, à constituer la nation ; ti . 
puis la monarchie conslitutionnelle à deux chambres ; ; 
ou le gouvernement Par roi, :lords et communes , ‘en: 
gendré, en Angleterre, par la série des précédents, et 
qui en est à sa propagation en. Æ£urope, gouverne- 
.ment dans lequel les péuples font comme leur stage, 
leur éducation, et qui est en quelque sorte la transi- 
tion à une. forme plus populaire. , Enfin , notre répu- 
blique française.de 1848, qui, n’en. doutez pas, vient 
‘donner uné nouvelle impulsion à da Propagande i im- 
matérielle courant sur les peuples: : “- 
Voilà les lois” ‘immuables, inévitäbles:' Réspect 

“hors de nous, à l'indépendance intérieure dés peu- 
ples; sympathie à tous ceux qui avancent, à quelque 
point du progrès qu ’ils en soient arrivés : nous n’a- 
vons besoin ni d'impatience ni de violence ; énergie 
chez nous pour vouloir fortement notre république , 
pour la vouloir pure et vraie : l'avenir est à nos idées ! 
(Vifs et longs applaudissements. ) 

FIN.
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